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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 12 avril. 

; VESDST1B. — ACTION RÉSOLUTOIRE. — RENONCIATION. — 

SUBROGATION LÉGALE. 

t Le vendeur d'un immeuble qui a renoncé à son pri-

vilège et à son hypothèque est réputé avoir conservé son 

droit à l'exercice de l'action résolutoire, lorsqu'il n'en a 

pas formellement consenti l'abandon. On ne peut induire 

de la renonciation à l'action hypothécaire et privilégiée du 

vendeur la renonciation à l'action résolutoire. 

It. Celui des trois débiteurs solidaires du prix de vente 

<p, rhtis l'espèce, était poursuivi par le cessionnaire de 

ce vendeur, a eu le droit, en lui payant ce qui lui était dû 

pour sa part et pour celle de ses codébiteurs, de deman-

der te bénéfice de la subrogation légale, établie par l'arti-

cle 1251 du Code Napoléon, en faveur de celui qui, étant 

tenu avec d'autres ou pour d'autres au paiement ae la 

dette, a intérêt à l'acquitter. Par suite de celte subroga 

'ion, il est fondé à exercer l'action résolutoire à laquelle 

re vendeur n'avait pas renoncé et qu'il avait ainsi trans-

mise intacte à so» cessionnaire. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Oms, et 

*'J( les conclusions conformes de M. l'avocat-général Se-
Vl

«; plaidant, M
e
 Huet. (Rejet du pourvoi du sieur Aroux.) 

M0IT$ D'OCTROI. CHVRBONS. ENTREPÔT. VILLE 

SAINT-QUENTIN. 

L'article 49 du règlement de l'octroi de là ville de St-

Vuentiu organise d'une manière générale la faculté d'eu-
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^ APPEL INCIDENT. — RECEVABILITÉ. 
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CONTRAT DE MARIAGE. 

de droit et qu'il lui appartenait dès lors de l'examiner et 

de la résoudre. Au contraire, il a pu être jugé souverai-

nement par une Cour impériale, en vertu de son pouvoir 

discrétionnaire, que bien que, dans leur contrat de ma-

riage, des époux eussent déclaré adopter le régime dolal, 

il ne s'ensuivait pas nécessairement que leurs biens fussent 

dotaux, si les termes de leurs conventions rqHignaient,à 

cette conséquence, si nolammi ni la femme ne s'était. rion 

onslin é en dot et avait formellement manifesté rintenù>n 

de ne faire aucun apport dans le mariage. Dans ce cas, les 

biens donnés à la femme par son père, dans le même 

contrai, et que la femme ne s était pas constitués, ëti dot, 

ont pu être considérés, par les juges du foi)d, cqtrrhié para-

phernaux, alors surtout que les parties contractantes 

avaient constamment interprété leur contrat .rïé mariage 

dans le sens de la paraphernalité, et par conséquent de la 

liberté des biens de la femme. Il ne peut sortir de cette 

appréciation des clauses du contrat de mariage, de l'in-

tention des parties contractantes, et de l'exécution par 

elles donnée à leurs conventions, qu'une simple question 

de fait qui échappe à la censure de la Cour de cassation. 

(Voir en ce sens et sur une question analogue un arrêt 

récent de cette Cour, chambre civile, du 1 mars 1853.) 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pécourt et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gônéral Se-

vin, plaidant W Paignon. (Rejet du pourvoi du sieur Bac-
quié.) 

COATRAT DE MARIAGE. — MINEUR. — RENONCIATION. 

La fille mineure qui, dans son contrat de mariage, a reçu 

une dot en argent de son père, n'a pas pu renoncer, com-

me condition de celte constitution dotale, aux droits ré-

sultant pour elle de la vente faite par son père, sans for-

malité de justice, des biens à elle appartenant dans la 

succession de sa mère. Les articles 1309 et 1398 du 

Code Napoléon ne peuvent couvrir une renonciation 

qui constitue une violation flagrante soit des dispo-

sitions de l'article 472 du même Code, soit de celles qui 

assujétissent, à peine de nullité, aux formalités de justice 

les ventes des biens de mineurs. La majorité anticipée que 

trouve le mineur dans les articles 1309 et 1398 pour con-

sentir toutes les conventions dont ce contrat de mariage est 

susceptible doit être restreinte aux conventions matrimo-

niales proprement dites. On ne peut, sans forcer le sens 

de la loi, l'étendre à des stipulations qui, comme celle 

dont il vient d'être parlé, sont étrangères au règlement de 

la société conjugale et ne concernent que des tiers. (Voir 

en ce sens un arrêt de la chambre civile du 22 janvier 
1847.) 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Mater et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat- général Sevin ; 

plaidant, M" Huet. (Rejet du pourvoi du sieur Frébourg.) 

ERRATUM. — Après les mots tes demandes en licilation, i l' 

ligne de la 1" notice du Bulletin du 11 avril, ajoutez ceux-ci : 
après partage. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 12 «tiril. 

DÉFAUT DE MOTIFS. — CONCLUSIONS SUBSIDIAIRES. 

ESCLAVE. 

Est nul pour défaut de motifs l'arrêtqui, accueillant une 

demande par laquelle le propriétaire d'un fonds sur lequel 

m voisin enclavé a droit de passage, change l'assignation 

primitive de la servitude sans s'expliquer sur des conclu-

sions subsidiaires par lesquelles le propriétaire du fonds 

servant offre la preuve de ta possession immémoriale ou 

plus que trentenaire du passage dont ledit arrêt ordonne 

la modification. (Article 7 de lu loi du 20 avril 1810.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Renouard et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général Nicias-Gaillard, d'un arrêt rendu, le 20 août 1850, 

par la Cour impériale d'Amiens. ( Voiry-Demarly contre 

Wateau et Lamarez ; plaidants, M'
s
 Bosviel et Paul Fa-

bre. ) 

PRESCRIPTION. — ENTREPRENEUR. 

La prescription de six mois à laquelle l'article 2271 du 

Code Napoléon soumet l'action des ouvriers et gens de 

travail pour le paiement de leurs salaires n'est pas appli-

cable à l'action des entrepreneurs. 

En conséquence, c'est avec raison qu'un arrêt, après 

avoir déclaré en fait qu'un individu n'est pas employé 

comme simple ouvrier à la journée, mais en qualité d'en-

trepreneur de travaux, refuse de lui appliquer cette pres-

cription. 

Rejet, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Renouard et contrairement 

aux conclusions de M. le premier avocat-général Nicias-

Gaillard, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 8 

août 1850, par la Cour impériale de Colmar. (Wagner 

contre Tbiébaut-Daubenberger ; plaidants, M** Leuoël et 

Paul Fabre. ) 

i!"*
 le

a aui!
 conlla

ts de mariage, comme celles de 

^
er

amedp«r
COnlm8

'
 tombe,lt 80US

 l'interprétation 

^ '^chercher r"""
8 lm

l
jér

>
a|

es, lorsqu'il ne s agit que 

?'
aul|

erneni "
n

<:
nt,on tj

es parties contractantes. 11 n en 

£
Cas

«ation en''
6
 v

 le cas ou
' comme l'a jugé la Cour 

INTERPRÉTATION. 

^nation an i- va3 uu
> CUUIUIB 

"
 de

 délemlt! '
e,

"
:e

 solennelle le 29 ti, ~
c u

etermin P"*'*
5 oulell

"eue le zy mui 1839, il y a 

«t ^ lrimoni2r
7

s
,,
co

"
s
é4uences légales d'une stipùla-

2 Heul
'é d'«l ' ' P

ar
 exemple, que celle de savoir 

1 BT\
 par

 «ou < < n?'
01

'
 ses blens

 dotaux accordée à la ferii-

«""rat de nianage, entraînait la faculté de 

la Cour de cassation a dé« 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 12 avril. 

TESTAMENT MYSTIQUE FAIT PAR UN FRANÇAIS EN PAYS ÉTRAN-

GER. — DEMANDE EN NULLITE EN RAISON DE L'EMPLOI DU 

MODE MYSTIQUE, DE LA NON - 1D0NÉITÉ D'UN TÉMOIN IN-

STRUHKNIAIRE ET DE LA CÉCITÉ DU TESTATEUR. — SI-

GNIFICATION DU MOT clerc. 

Lt Français peul-il, en pays étranger, lester autrement que 

par la forme olographe ou authentique, et dans la forme 
mystique? 

Si à l'acte de suscription du testament mystique a figuré un 

clerc du notaire dépositaire, ce leslameiu est-il nui ? 

Dans l'espèce, le testament esl il nul pour cause de cécité du 
testateur ? 

Sur ces questions, M" Duvergier, avocat de M""* de Lé-

vis-Mirepoix et de Couronuel, a soutenu l'appel interjeté 
par elles d'un jugement du Tribunal de première instance 

de Paris (voir noire numéro du 7 avril). 

M' Alexis Fontaine (d Orléans), «vocal de M. le comte 

fie Mwilra et de il"" 1» liuQkaiw Moalroowwy-MiYa.l, 

s exprime ainsi : 

Devant le Tribunal de première instance, on nous disait, 

tout au atfequant le testament de M. le duc de Montmorency-

Laval, que si la vérité était démontrées on s'y rattacherait 

avec empressement; le testament a triomphé de cette attaque; 

on persiste cependant, et vous avez, Messieurs, à statuer sur 

l'appel du jugement qui l'a rejetée. 

11. Eugène de Montmorency était le second fils de M. le duc 

et de M
me

 la duchesse Joseph de Montmorency-Laval ; son frère 

aîné, Adrien, depuis prince de Latal, ancien ambassadeur de 

France à Rome, marié en 1788, avait reçu en dot 300,01)0 fr.; 

M. Eugène, marié en 1801 à M
me

 de Bélhune-Sully, veuve 

alors de M. le comte de Béthune-Charost, mort en l'an II sur 

l'écbafaud révolutionnaire, ne reçut aucune dot ; on se borna 

à lui promettre une pension de 3,400 fr. , qui ne fut pas payée. 

Son éducation même n'avait rien coûté à ses parents; il avait 

été élevé par son oncle, le cardinal de Montmorency. . 

En 1809, le 1" mars, on lui présenta à signer un acte dit 

pacle de famille, dénomination dérisoire, qui tendait unique-

ment à consacrer l'inégalité dont il avait été victime. Il lutta 

un moment : il écrivait le 13 février 1809 à l'auteur de cet 
acte, M. Cotlini ; 

« Si j'étais un enfant naturel, ou tout a fali Jndlgne du sou-

venir de la famille, serait-il moins question de moi et tigure-

rais-je autrement dans l'acte qu'on me propose? 

« N'aurais-je pas quelque raison de craindre de paraî-^ 

tre je ne sais quelle créature; Où de donner de mes parents des 

idées extraordinaires à la famille de ma femme deint nous 

avons tous à nous louer, et qui, dans sa grande générosité, 

sait si bien sentir les convenances et les égards? 

« Si ma femme venait à avoir des enfants, ou, ce qui est 

possible pour les plus parfaits, s'il arrivait Un moment de 

trouble ou d'humeur dans notre intérieur, la conduite de mes 

parents envers moi ne pourrait-elle pas devenir une source de 

réflexions et de reproches pénibles à supporter? 

« Que signifie, en outre, cette quittance que j'ai donnée pour 

une rente de 100 louis, qui m'avait été promise et assurée? 

« J'ai donc eu des torts en voulant faire quelque chose 

d'agréable à mon père ; j'en ai encore aujourd'hui, eu traçant 

ici à la hâte mais avec le môme cœur, c'est-à-dire tendre, 

respectueux et soumis, ces réflexions que mon père, dans sa 

bonté, pèsera suivant leur valeur, ou regardera comme des 

tentatives chimériques qu'un fils se repentira de n'avoir pas 

rejetées, si elles peuvent lui déplaire... » 

M. de Laval père mourut en 1817, laissant un testament 

qui léguait hors part, au fils aîné, la terre de Laval , et la 

moitié des valeurs mobilières qu'il avait en Angleterre à M. 
Eugène. 

Mais M. le duc Adrien fit valoir une créance pour des inté-

rêts arriérés de sa dot : M
m

* de Laval exerça ses reprises; M. 

Eugène reçut 37,000 fr. en tout pour sa part. Survint la loi 

d'indemnité; M™' la duchesse de Laval en prenait toute l'im-

portance; mais heureusement elle en fit le partage à ses fils. 

Ce qui, dans toutes ces circonstances, blessait le plus M. 

Eugène de Montmorency, c'était le sentiment de l'injustice 

commise à son égard, injustice qui, dans sa pensée, pesait 
sur la mémoire de son père. 

M
me

 de Laval mourut, léguant toute la quotité disponible à 
M. Adrien. 

En 1833, M"" la marquise Eugène de Montmorency mourut 

sans laisser d'enfants; sa fortune était considérable; les ter-

res de Beaumesnil et de Vandeuil en dépendaient; les plus 

proches héritiers étaient les familles de Chalais et dePérigord; 

M
me

 de Montmorency avait institué son mari légataire univer-

sel. Il n'y avait nul doute sur l'état de la raison de la testatri 

ce : une maladie mentale, qui datait de l'époque où, après le 

supplice de son premier mari, elle avait été emprisonnée
 x 

Arras. sous le proconsulat de Joseph Lebon, maladie dont les 

accès s'étaient souvent reproduits, aurait pu servir de prétex-

te à une attaque contre son testament ; il faut dire, à l'éternel 

honneur des familles de Chalais et de Perigord, qu'on n'y a pas 
même pensé. 

Voilà comment M. Eugène de Montmorency est devenu ri-

che; mais, on le voit, ce n'est pas de son patrimoine, mais d'u-
ne source étiangère. 

Lors de la révolution de 1830, M. Eugène de Montmorency 

qui, une première fois, avait suivi les princes dans l'exil, 

quitta encore la France en même temps qu'eux; il se retira en 

Piémont, où il acheta la terre de Borgo : depuis il vint passer, 

chaque année, quelques mois en France, où il trouvait M""' de 

Mirepoix et de Couronuel, ses nièces , et ses petits-neveux ; 

il était animé pour elles d'un sentiment d'affection, mais il lui 

était pénible de songer que ces biens qu'elles possédaient eus-

sent dû lui échoir en partie, si les partages avaient été autre-

fois moins inégaux. C'étaient des relations peu suivies, de lon-

gues absences, par suite de celte vie en quelque sorte déraci-

née du sol natal. Quant à ses nièces, elles ne le visitèrent pas 
une seule fois à sa résidence de Borgo. 

Il s'était par là même d'autant plus rapproché d'une famille 

illustrée parla première des noblesses, celle du génie; il avait 

vu les deux filles de M. le comte de Maisire, nièces de Xavier 

de Maisire; le comte de Maisire était peut-être le seul homme 

au monde qui représentât les idées de M. Eugène de Montmo-

rency en politique et en religion. Cette famille, martyre de 

son dévouement, dépouillée par suite de toute sa fortune, et 

pourtant toujours obstinée dans sa foi, présentait à M. de 

Montmorency un invincible attrait ; M. le comte de Maistre 

avait dit tristement de ses tilles, à qui il u'avaif pas à donner 

de dots : « Ah! si quelque honnête homme un peu romanes-

que voulait se contenter de bonheur! «Cet honnête homme 
fut M*. Eugène de Montmorency. 

Il avait soixante ans, M llc Constance de Maisire en avait 

quarante; elle avait renoncé au mariage, mais une alliance 

Bveo un Montmorency était bien de nature à changer ses réso-

lutions; le mariage eut lieu en 1833 ; un douaire important 
fut stipulé. 

Elle avait un frère devenu le chef de la fami .le depuis 

mort du père ; c'était le général comte ltodolphe, type de bra-

voure, d'honneur et de vertu. M. Eugène de Montmorency se 

lia avec lui d'une étroite amitié; une existence commune s'é 

tablil; M. de Montmorency vivait heureux près de lui et de 

M"" do Montmorency ; il va sans dire que ses sentiments pour 

sa famille de France en devaient diminuer; c'est l'histoire 

du cœur humain. 

Eu 1839, il lit un premier testament, dont je citerai seule-

nu nt un court passage, parce qu'il peint bien l'état de son 
âme à cette époque. 

« Je compte, dit-il, avec une grande et douce confiance sui-

tes prières et parfaits souvenirs, non-seulement de ma chère 

Constance, mais encore de toute sa pieuse et aimable famille; 

je ne pouvais entrer dans aiieu ne autre qui pùt aussi bien 

qu'el le satisfaire il tous les dé irs el. à tous les liesnins de mon 

coeur sous tous les rapports religieux, soc ;ui\ et politiques. 

« Je la remercie tout entière des heureux jours que j'ai 

passés dans sou sein. Couslance et moi, nous avons regretté 

Mticorrmeut de nous cire connus el lies un pt u tard l'un à 

l'auirt: ; niais la divine Providence, dans sa miséricordieuse 

boulé, nous réunira e icore bientôt dans eetie belle patrie dont 

la morl elles révolutions ne peuvent approcher.. .. » 

M. Eugène de Montmorency faisait, un legs universel à M. le 

comte de Maisire, son beau frère, et en cas 4» prédàeès de ce 
durwier, il nomni»H, qui? M, de lilangy, qui n'était pas même 

de Beaumesnil, et M
m
' de Couronuel à un bois faisant partie 

de la ferme de Blancfossé. 

« Je demande à toute ma famille, ajoutait-il, pour mon frère 

le comte Ttodolphe de Maistre, mon héritier et légataire uni-

versel, tous les égards et la confiance qu'il mérite sous tous 

les rapports, ayant su en tout temps pratiquer toutes les ver-

tus qui sont héréditaires dans sa famille.. ■ On trouvera en lui 

un désintéressement aussi rare que constant... » 

Est ce à l'égard d'un lestateur qui s'explique ainsi qu'il sé-

rail possible de parler d : scg^est.oH el de ciptadon? 

Dix ans s'écoulent; l'affection el les bons senti ineuts aug-

mentent. En 18i7, M. de Montmorency, voulant arriver a ob-

tenir de M""
8
 de Mirepoix et de Couronne! une sorte d'expia-

tion en raison de l'injustice dont i! avait été l'objet dans la 

distribution du patrimoine de ses père et ynère, imaginait une 

combinaison qui consistait à empruter à l'une et à l'autre 

50,000 fr. et 60,000 fr., remboursables sept ans plus lard par 

100,000 fr. à chacune de ses nièces, ce qui constituait pour 

elles un bénéfice de 40 et 50 pour 100, et les fonds étiient des-

tinés par lui à des fondations pieuses. 

Au mois de mars 1848, M. de Montmorency s'était renJu 

chez M' Cuniberti, notaire à Carmagnole, près du château de 

Borgo. Il lui avait annoncé qu'il voulait lui déposer son testa-
ment, fait jaus ia ferme secrète j mais, en Piémont, les no-
taires ont des registres, destinés à rcecvuii lo^ iu.muJus

 iu
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sont cachetés, et no sont ouverts qu'au moment du décos de 

leurs auteurs. Or, celui qu'apportait M. de Montmorency était 

d'une dimension qui ne permettait pas de l'insérer au regis-

tre; il fallait le recommencer. Le notaire entra en mêmetimps 

dans quelques autres explications sur les formalités de la loi 

sarde, en matière de testament ; il prêta à M. de Montmorency 

un Code Napoléon; M. de Montmorency l'emporta, puis en fît 

acheter un autre au prix de 1 fr. 50 c, ainsi que l'annonce un 

mémoire de l'intendant. Enfin, le 13 mars 1848, M. E. de 

Montmorency, accompagné de M. de Maisire , qui ignorait 

complètement le contenu de l'acte, rapporta le nouveau testa-
ment à M* Cuniberti. 

Cet acte était-il spoliateur pour M
m
" de Mirepoix et de Cou-

ronnel? M. de Montmorency n'avait jamais reçu de sa famille 

au-delà de 384,000 fr.; il avait donné à ses nièces plus de 

400,000 fr.; elles avaient profité, en outre, des biens patrimo-

niaux qui eussent dû lui revenir, et ce qu'il donnait, lui, il la 

tenait de la succession de sa femme. 

Voici quelques extraits de ce testament, utiles à connaître : 

« Au nom du père, etc. 

« Si quelqu'un de mes parents, dé mes amis, ou des person-

nes qui m'ont été attachées se trouvent trompés dans leur at-

tente, ou lésés, ou mécontenta des dispositions testamentaires 

que je vais tracer, et qui contiennent mes dernières volontés à 

exécuter fidèlement après ma mort, je prie tout le monde de 

croire que, dans une œuvre si sérieuse pour mon cœur, mais 

que mon âge avancé et l'incertitude de la vie humaine au mi-

lieu de si longs voyages et dans un tel siècle me portent à ac-

complir sans plus de retard, je n'ai été influencé par person-

ne, el n'ai été guidé que par des sentiments de justice, de pré-

voyance et de convenance, après mûre réflexion sur le passé, 

le présent et le futur. Si mes jugements et mes calculs sont er-

ronés, on daignera, je l'espère, pardonner à ma bonne volonté, 

qui est ma force et ma confiance en ce moment. 

« Je nomme pour mon héritier et légataire universel de 

tous mes biens meubles et immeubles partout situés et assis, 

rentes, capitaux, argent comptant, fonds, revenus, et de tout 

ce qui composera ma succession, le comte Rodolphe de Mais-

tre, fils du comte Joseph-Marie, général, chevalier de l'ordre 

suprême de la Très-Sainte Annonciade, Grand-Croix comme 

moi de l'ordre religieux et militaire de saint Maurice et de 

saint Lazare, et frère de mon épouse Constance de Maistre. 

..Je demande à toute ma famille, et à toutes les person-

nes qui ont de l'affection pour moi, d'avoir pour le frère de 

ma chère Constance, mon beau-frère, le comte Rodolphè de 

Maistre, mou héritier et légataire universel, tous les égards èi 

la confiance qu'il mérite sous tons les raports, ayant su en tout 

temps pratiquer toutes les vertus héréditaires dans sa famille 

et sa branche surtout. Il réunit aux plus heureuses quatités du 

cœur, la capacité et l'intelligence" des affaires de ce monde ; et 

on trouvera en lui un désintéressement aussi rare que cons-

tant. Des motifs puissants que mes parents pourront compren-

dre, sans qu'il soit hesoin de les exprimer ici, m'ont fait pré-

férer ce sage et excellent beau-frère à tout autre pour être 

mou héritier et légataire universel, ainsi que mon exécuteur 
testamentaire. 

« ...Ce testament, commencé depuis longtemps et continué à 

plusieurs reprises, a été définitivement terminé, à Borgo-Câr-
nolesa, près de Carignano, le 13 mars 1848. 

« Approuvé l'écriture. j 

« Eugène-Alexandre, duc de LAVAL-MONTMORENCY. » 

Qu'après cela on parle d'influences secrètes, qu'on prononcé 

le mot de jésuite, je demande si cette insinuation est bien con-

venable de la part de la famille de Mirepoix, dont un des mem-

bres prenait le titre de grand maréchal de la foi, et où sé 

rencontrent des prétentions à une origine presque divine? Il 

est vrai qu'un legs de 10,000 fr. à été fait par M. de Montmo-

rency aux pères Jésuites ; mais il a voulu ainsi reconnaître le 

don qui lui avait été fait par eux d'un beau dessin de l'admi-
rable chapelle du Dôme, à Aix-lâ-Chapelle. 

Le 12 avril 1851, M. de Montmorency est décédé à Paris. 

Le procès a eu lieu ; il n'a pas été possible de l'empêcher, et, 

d'un autre côté, des accusations avaient été prononcées: il fal-

lait arriver à des explications publiques. On avait parlé de la 

prétendue cécité du défunt à l'époque du testament; on avait 

même, dans de nuageuses réserves, indiqué des moyens de 

captation, de suggestion, de faux; en définitive, à l'audience, 

nous n'avons rencontré que des thèses de droit, je devrais dire 
dès à présent des chicanes. 

Vous connaissez le jugement qui a rejeté ces moyens et les 

faits articulés. L'appel donne à examiner cinq questions: 

L'art. 999 du Code Napoléon a-t-ll été violé? L'un des té-

moins instrumenlaires était-il le clerc du notaire, et le testa-

ment est-il nul par ce motif? Y a-t-il preuve de la cécité au 

moment du testament? Subsidiairernent, les faits articulés 

pour la démontrer sont-ils pertinents? Enfin, la preuve con-

traire n' est-elle pas faite dès à présent à cet égard? 

M* Fontaine, s'expliquant sur le premier point, soutient 

que l'article 999 du Code Napoléon accorde au Français, à l'é-

tranger, la faculté de tester en la forme olographe ou authen-

tique, sans prohiber la forme du testament mystique; il fait 

remarquer que l'article 893, qui est bien plus explicite et qui <f 

interdit absolument de disposer autrement que par donation 

ou testament, ne fait pas cependant obstacle à la validité du 

don manuel. Il ajoute que la garantie que peut désirer la loi, 

quant à l'identité du testateur, est assurée par les formalités 

exigées à l'étranger aussi bien que par celles de notre Code; 

el le Code sarde, on particulier, exige même que le leslameiu 

mystique soit signé à tous les feuillets, ce qui, dans l'espèce, a 
été fait par M. de Montmorency. 

L'avocat Soutient d'aille ,rs que, même en France, le lestât 

médit mystique êst un aeté authentique ; telle est l'opinion de 

.MM. Touiller, Merlin, Vazeille, Pujol, Rolland de Villargues. 

Un testament, dit il, fait eu Hongrie, dans la forme mili-

eu palive, c'est-à-dire par la déclaration au juge faite par deux 

Sersornie» qu'un tiers a fait en leur présencg telle disposition, 
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Angleterre et constaté par la déclaration de deux témoins a été 

également validé; il s'agissait du testament de M. le duc de 

Stacpoole, naturalisé français. Le droit sarde reconnaît deux 

sortes de testaments, celui fait devant un officier public et ce-

lui fait devant le sénat (Cour d'appel). Le premier est ou pu-

blic, c'est-à-dire dicté au notaire; ou secret, c'est-à-dire pré-

senté au notaire, mais non pas en forme mystique; le deuxiè-

me est présenté au sénat; et, dans les deux cas, il y a lieu à 

\inactede suscription. Des jurisconsultes fort estimés du pays, 

MM. Cassini, Vergori, Louis Mongini, déclarent que le testa-

ment mystique est un acte authentique, et que cela ne fait 

môme pas question, ni en législation ni en jurisprudence. 

M* Fontaine examine le deuxième moyen, pris de la qualité 

de clerc dans la personne du sieur Cauova, qui a écrit l'acte 

de suscription ; le notaire l'a appelé il mio confidente, ce qui 

veut dire l'homme qui a ma confiance. Dans notre droit (rap-

port de M. Jaubert, Merlin, Rép. v° Testament), les clercs ne 

sont pas exclus de la qualité de témoins aux testaments mys-
tiques; dans le droit sarde, en serait-il autrement? En fait, 

Canova n'était employé qu'accidentellement chez M' Cuniberti; 

il a soixante-neuf ans, c'est un vieux maître d'école, de Car-

magnole; il est aujourd'hui retiré. En droit, il n'y a pas de 

doute que le mot pra'icante, employé par le Code sarde à l'é-

gard de ceux auxquels il interdit la qualité de témoins aux 

testaments, signifie seulement celui qui s'applique à la prati-

que du notariat et qui s'y destine. (Cour de cassation de Tu-

rin, arrêt du 10 juin 1850; Cour d'appel de Turin, 28 février 

1851 ; consultations conformes ) 

Le troisième moyen est celui de la cécité prétendue du tes-

tateur à l'époque du testament. Elle est démentie par les lettres 

écrites par lui-même en 1840, 1841, 1845, 1847, dans lesquel-

les il fait des plaintes sur ses pauvres yeux, mais sans accuser 

la cécité. On parle, à la vérité, d'une lettre dans laquelle il dit 

qu'il ne peut plus écrire, même avec des lunettes ; mais celte 

lettre n'a pas de date, et vainement on s'efforce de fixer cette 

date, d'après quelques-unes de ses énonciations , à l'année 

1847 ; elle est de 1845, époque où M. de Montmorency fut at-

teint d'une ophthalmie accidentelle ; l'art de vérifier les da-

t(s, dit M' Fontaine, est une fort bonne chose ; mais souvent 

ce que l'on cache est ce qu'il faudrait produire ; ici la lettre 

n'est pas produite en entier par les adversaires; et puis, il ne 

faut pas prendre au pied de la lettre des expressions exagérées 

comme celles-ci : je suis aveugle, expressions contredites par 

le fait même de celui qui écrit; c'est ainsi qu'on dit quelque-

fois : je suis mort, encore qu'on soit fort bien portant. 

Il est vrai que M ,n * la duchesse de Laval écrivait le 27 mars 

1850 :« L'ouïe et la vue sont perdues, la maladie ne respecte en 

lui que l'homme moral. » Mais c'est aussi là une des expres-
sions exagérées dont nous parlions tout-a-t neure, et, Ue plus, 
celte lettre est postérieure de deux ans au testament. 

A défaut de preuve, l'articulation est-elle pertinente? 

Toute sa vie M. le duc de Montmorency a eu de mauvais 

yeux; c'était une myopie congéniale, originelle; on sait, du 

reste, que le myope, par un jour sombre, voit plus clair que 

ceux dont la vue est b:nne; c'est ce qu'atteste le D'Ctionna re 

des sciences médicales. M. de Montmorency aimait, par ces 

motifs, les infiniment petits; c'était une sorte de manie chez 

lui; il s'attachait aux médailles effacées, aux écritures fines, 

comme celle de Lavater; son œil touchait le papier, et sou-

vent, quand il relevait la tête, son nez était plein d'encre; 

mais il y voyait très bien ainsi. 

Jusqu'à sa mort, il a fait lui même toutes ses affaires; sa 

fortune, qu'on a trop exagérée, et qu'il administrait, se com-

posait principalement des terres de Vandeuil, de Beaumesnil 

et de celle de Borgo; le legs universel est d'une importance de 

61,000 fr. de rentes, mais il en faut déduire les charges qui 

sont de 40,000 fr. de rentes, d'où suit que le légataire univer-

sel aura 18,000 fr. de rente, ce qui est fort beau sans doute, 

ce qui inspire au légataire une fort vive reconnaissance, mais 

ce qui est loin du capital de 4 ou 5 millions dont on a parlé. 

Eu 1847, l'ocu'iste interdisait la lecture à M. de Montmo-

rency, qui eh faisait son occupation favorite j'en 1848 èt 1849 

cette infirmité croissait, mais en 1850 il assistait à une dis-

tribution de prix où il examinait et jugeait, les exemples d'é-

criture des élèves d'une école qu'il avait fondée. 

M' Fontaine parcourt les faits articulés par les appelants et 

y signale le défaut de celte précision qu'exige la loi. Par exem-

ple, dit-il, on trouve dans la correspondance de M. Joseph 

de Maistre, qui était fort myope, ce fait qu'une jeune princesse 

s'amusait à suspendre sa poupée sur le passage du publicisle, 

qui n' manquait pas de saluer la poupée, croyant s'adresser à 

la jeune fille elle-même. Eh bien, il y a là une précision que 

n'imitent pas les adversaires dans leurs articulations. 

Le fait que la main du testateur aurait été tenue et dirigée 

pendant qu'il signait l'acte de suscription est démenti par le 

notaire Cuniberti. 

Nous allons plus loin, ajoute l'avocat, et nous prouvons que 

M. de, Montmorency jouissait de la vue, bien que l'organe fût 

affaibli. 

On a dit qu'il ne faut pas conclure que celui qui peut écrire 

peut lire; j'accorde cela en principe, d'autant plus que, conseil 

depuis vingt-cinq ans de l'institution des jeunes aveugles, j'ai 

acquis sur ce point quelque expérience. Mais quelle foi faut-il 

accorder à certains spécimens qui ont été produits? C'est d'a-

bord une lettre de M. Franchet, ancien directeur-général de la 

police. J'ai l'honneur de connaître M. Franchet; il était depuis 
bien longtemps aveugle, lorsque le duc de Wellington lui fit 

part d'un procédé pour écrire la nuit, et qui est formé d'une 

échelle de cuivre avec stylet en métal et papier carbonisé; mais 

ceci n'a rien de commun avec les écritures ordinaires. H y n 

d'ailleurs dans la lettre do M. Franchet des retouches qui in-

diquent que cette lettre ne peut lui être complètement attribuée 

dans l'étal où elle est produite. 

Il y en a d'autres aussi dans celle de M. de Brigode, qu'on 

présente aussi comme aveugle. Le prince de Berghes, dont on 

cite aussi le témoignage, n'est pas aveugle, et se borne à parr 

ler, non de cécité, mais d'affaiblissement de vue... Et tenez, 

voici une circonstance toute récente bonne à placer ici. Hier, 

M. de Maisire dînait à une table où se trouvait aussi M. do 

Berghes : celui-ci mangeait et découpait, comme tout le mon-

de; il se servait des instruments de table avec précision et 

sans embarras; ce ne fut qu'après le dîner que M. de Maistre 

sut que c'était le même M. de Berghes dont les adversaires in-

voquaient le témoignage, comme étant celui d'un aveugle ayant 

pu écrire, el je crois pouvoir dire que, sur ce point, MM. de 

Brigode et de Berghes ont été assez mal satisfaits des suppo-

sitions faites sur leur compte. 
Voilà vos pièces, je les invoque moi-même, et je vous dis : 

Melius esl non habere titulum quàm vitiosum. 

M* Fontaine, s'occupairt des opinions exprimées sur les pro-

cédés employés par les aveugles, établit que ce n'est que par 

des moyens mécaniques que ces infortunés produisent des ca-

ractères acceptables. Il rappelle les lettres de M. de Montmo-

rency, prouvant qu'il écrivait lui-même, et qu'il pouvait lire; 

puis la correspondance de son secrétaire attestait que M. de 

Montmorency lui a lu une lettre (en juillet 1848); il établit que 

rien n'était plus contraire au caractère loyal du duc que la 

pensée de l'aire un testament non valable, et que c'est précisé-

ment parce qu'il était certain de la validité de celui qu'il a 

fait qu'il n'a pas voulu en faire un autre dans la forme olo-

graphe qui eût évité toute d.fficullé et toul procès. 

' Qu'on ne dise pas, Messieurs, ajoute eu terminant M" Fon-

taine que la succession du duc passe à des étrangers; la fa-

mille de Maistre, naturalisée française, n'est pas étrangère 

dans notre pays, qui lui doit des œuvres marquées au coin du 

lalent et du génie. , . - ....... 
Qu'il me sait permis, quant a moi, île placer ici une ré-

flexion qui m'est personnelle. La f.anille de Montmorency-

Laval m'est connue depuis longtemps ; ce fut en défendant ses 

intérêts que je plaidai ma première cause, et je la gagnai; 

aujourd'hui, presque au déclin de ma carrière d'avocat, se-

rui-je moins heureux? Je neveux pas le craindre, et j'ai foi 

en voire jusiice. 
M. le premier président: M' Fontaine, le Code sarde, d a-

près la traduction que vous ave/, produite, porte que le notaire 

écrira l'acte de suscription. Cet acte, eu fait, a été écrit pas le 

témoin Canova; un article subséquent porte qu'il y a nullité 

en cas d'inobservation de la règle précédente; expliquez-vous 

à cet égard. . ... .... 
M' Fontaine: Aucunes conclusions en nullité u ont jamais 

été prises de ce chef; les actes ont été vus par les avocats con-
sultants, ils n'ont pas vu là une nullité; il nesl pus possible, 

en effet que celte prétendue nullité 601 1 substantielle et m-

Érmativè de l'acte, autrement on n'aurait pus manqué de I in-

voquer. ^^41, 

M. le premier président : La cause est continuée à mar-

di pour les conclusions de M. l'avocal-général. 
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COUR D'ASSISES DU LOIRET. 

Présidence de M. Mauge-Dubois-des-Entes 

Audience du 11 avril. 

ACCUSATION D'lNCE\DIE ET D'ASSASSINAT. — COMPLICITE D D INCENDIE ET D ASSASSINAT 

L/V MÉtlE ET DU FILS. 

L'affaire capitale appelée aujourd'hui devant la Cour 

d'assises excite une curiosité meléede terreur. Il s'agit, en 

effet, d'un témoin assassiné à raison de la déposilton qu'il 

avait faite en justice contre le beau-père du principal ac-

cusé, d'une mère encourageant son fiis au meurtre, et 

d'un tils rejetant impitoyablement sur sa mère coupable 

toutes les charges de l'accusation. 

Aussi, en raison de l'importance de l'affaire, le nouveau 

procureur général, M. Cordoëti, occupe le siège du minis-

tère public; il est assislé de M. l'avocal-général do Lo -

lure. M. Bimbenei, greffier en chef de l'a Cour, lient la 

plume. Depuis dix heures du matin une foule considé-

rable stationne aux abords du Palais-de-Justice. On remar-

que un grand nombre de personnes de l'arrondissement 

de Pilhiviers citées comme témoins ou venues comme cu-

rieux. A midi, la salle est ouverte au public. Le prétoire 

esl immédiatement envahi. Quelques dames prennent place 

dans l'enceinte réservée. La Cour entre en séance. Vu la 

longueur présumée des débals , le ministère public re-

quiert l'adjonction d'un juré supplémentaire. L i Cour fait 

droit à ses réquisitions. On procède ensuite au tirage du 

jury-

On dépose sur le bureau les pièces de conviction, à sa-

voir un panier, une paire de souliers et deux fusils. 

A midi et demi la séance est ouverte. 

On introduit les accusés. Ils déclarent se nommer, le 

fils, Cb.-Louis-Désiré Sevestre, âgé de 24 ans; la mère, 

Catherine-Adélaï le Aubry, âgée de 46 ans. 

M. le greffier en chef donne lecture de l'acte d'accusa-

tion, qui esl ainsi conçu : 

Le 25 octobre dernier, à sept heures dix minutes du soir, 

les habitants du hameau de Villiers, commune de Chaussy. 
entendirent deux détonations produites par une arme à feu et 

des cris : A l'assassin ! à l'assassin ! Les voisins accoururent et 

trouvèrent dans un champ le sieur Devez, habitant de la com-

jnune, couché sans connaissance la face contre terre. Ils le re-

levèrent el le portèrent chez lui. Deux heures après, à neuf 

heures et demie, M. le juge-de-paix du canton d'Outarville 

était près du blessé qui, malgré ses souffrances, avait la plé-

nitude de sa raison et faisait au magistrat la déclaration sui-

vante, qu'il importe de rapporter textuellement : « Ce soir, 

je revenus de Chaussy, où je travaillais. Lorsque je fus en 

face le bout couchant les haies de M. Heurteau, et au moment, 

où je prenais le petil sentier, j'ai entendu un coup de fusil à 

une pet î te distance de moi , mais qui ne m'atteignit point; je 

me suis retourné, et aussitôt j'ai entendu un second coup el je 

me sentis frapper au bras. A ce second coup j'ai vu la figure 

de mon assassin et j'ai reconnu le fils Sevestre. Il se trouvait 

placé dans le bout couchant du fossé. Aussitôt il a pris la fuite 

en suivant la haie du côté de Villiers; j'ai voulu courir après 

lui, j'ai fait quelques pas sans savoir comment , et je suis 

tombé. — Avez-vous bien reconnu le fils Sevestre pour la per-

sonne qui a tiré sur vous? lui dit le magistrat. — J'en suis 

sûr, réjwnd Devez, je l'ai très-bien reconnu. Il m'en voulait 

depuis longtemps, surtout depuis la condamnation de son 

beau- père Aubry, dit Nivernais. Je ne puis vous dire comment 

il était vêtu et coiffé, mais je l'ai bien reconnu; je suis sûr de 

ne pas me tromper, je l'ai dit à ma femme en arrivant, ie ne 

puis en dire davantage... je suis un homme mort. » 

Plusieurs personnes étaient auprès du sieur Devez avant 

l'arrivée du juge-de-paix, et toutes l'avaient entendu dire hau-

tement que Sevestre élait son assassin. 

Quel élait donc ce Sevestre et quel était le mobile qui l'a-

vait poussé à commettre ce crime ? 

Sevestre est un homme de vingt-quatre ans, connu et redou-

té par sa violence. Il habitait avec sa mère qui s'était mariée 

eu secondes noces avec un nommé Aubry, dit Nivernais, beau-

coup plus jeune qu'elle et dont la réputation était détestable. 

Elle tenait à Villiers un cabarel hanté par les gens les plus 

mal famés et où se réunissaient les adeptes les plus fervents et 

les plus exaltés de la démagogie. Les époux Aubry et Sevestre 

étaient si connus par leur caractère haineix et méchant, que 

les gens les mieux posés de la commune les redoutaient avec 

effroi. Au cours de février 1851, un vol considtrable de blé 

(huit ou dix sacs), fut commis au préjudice du sieur Heurteau, 

voisin des époux Âubiy. Auhry fut reconnu coupable de ce dé-

lit et condamné le 21 mai 1851, par le Tribunal de Pilhiviers, 

à deux années d'emprisonnement. Ce jugement fut confirmé 

sur appel par arrêt du 11 juin suivant, l/un des témoins les 

plus importants entendus dans celte affaire élait Jean-Marie 

Devez, el depuis la condamnation de son mari, la femme Au -

bry avait juré une haine implacable à Devez et au sieur Heur-

teau, haine' qu'elle sut f'dre partager à son fils Sevestre. A plu-

sieurs reprises ils avaient manifesté le désirde tirer vengeance 

de ces deux personnes, et, le 25 août 1851, pendant que lu po 

pulation allait porter .secours à un incendie qui s'était déclaré 

chez le sieur Berlauft, à Spuy, commune de Chaussy, on a-

perçut les flammes d'un antre incendie qui, dans la même 

commune, dévorait les granges pleines de récoltes du sieur 

Heurteau. La perte occasionnée parce dernier sinistre futéva-

iuée à 28,300 fr. 

Il était constant pour tous que le feu avait été allumé par une 

main criminelle, mais les recherches faites à cetie époque par 

la justice lurent infructueuses. 

Deux mois après cet incendie, un ouvrier, le sieur Gomet, 

qui travaillait chez le sieur Heurteau, se trouvant seul avec 

celui-ci, lui dit avec mystère : « Monsieur Heurteau, j'ai quel-

que chose qui me pèse sur la conscience, il faut que je vous le 

dise pour que vous y fassiez attention. Vous avez été brûlé, 

vous ne savez pas qui c'est, el moi je le sais. On se propose de 

vous brûler encore, même d'attenter à votre vie et à celle de 

Jean- Marie Devez. » Le sieur Heurteau insista alors auprès de 

Gomet. pour qu'il lui fil connaître do qui il voulait parler, et 

Gomet, après une certaine hésitation, lui dit : « Je l'ai entendu 

dire à Adélaïde elle-même, » c'est ainsi qu'on désigne la fem-

me Aubry, « chez elle, en compagnie de son garçon (Seves-

tre), en buvant la goutte le matin. J'allais luer un porc à 

Cbuussy; j'eus l'air, pour les faire eau er, de partager leurs 

idées ; elle me disait que je n'étais pus venu à l'incendie, et je 

lui dis : 11 eu faudrait bien comme ça pour que je me déran-

ge. El alors elle ajouta : Il sera encore brûlé, il faudra qu'il 

y passe, et Jean-Marie aussi. A ce moment Sevestre prit la pa-

role et dit: «Nous avons de l'argent ki, nous n'en manquerons 

jamais ; si tu veux être des nôtres, nous t'en donnerons. Si tu 

veux commencer ce soir à mettre le feu cheztaffoureau (Vi-

tal), je ie donne 50 fr. » Gomel ajoutait : « J eus l'air de goû-

ter la proposition el je répondis : Cela me va assez, nous ver-

rons plus tard; et je me relirai. » 

Ces couversaiious avaient fait une vive impression sur l'es-

prit du sieur Heurteau; il en parla à son beau-frère qui, le 

voyant dans l'indécision sur la foi qu'il devait ajouter aux pa-

roles de Gomet, lui conseilla de s'eu tenir la ; cependant il avait 

conservé une inquiétude si réelle que, depuis ce moment, il ne 

négligeait jamais, lorsqu'il devaii rentrer chez lui après la 

fhu le du jour, de se faire accompagner par quelqu'un qui pût 

le protéger contre les tentatives dont il craignait d'être l'ob-

jet de la part de Sevestre ou des siens. Aussi, dès que le sieur 

Heurteau fut, en sa qualité de inane de Chaussy, averti qu'un 

assassinat venait d'être commis dans sa commune, bien qu'il 

ne sùl pas le nom d<t la viclime, sa première pensée fut qu'elle 

devait être Devez. 11 ne se trompait pas ; il courut aussitôt près 

du blessé et reçut de la bouche même de Devez la certitude que 

Sevestre était son assassin. « Mais pcul-è re éoez-vous trop 

loin Aai d'il le sieur Heuneau. Eu èles-vous bien sûr? — Hé-
las 'oui, monsieur, je l'ai bien reconnu. » 

Ainsi, mut d'abord, on savait par la victime elle-même quel 

avait été sou assassin; on voyait que le crime avait élé lon-

guement prémédité et prudemment exécuté; on connaissait 

quel en était le mobile ; c'étaient ces sentiments de vengeance 

el de haine que la femme Aubry et ton hls nourrissaient con-

tre Devez, et si on reconnaissait la main de I "assassin, ou aper-

cevait on même temps, comme ayant participé au crime, cello 
do sa complice, s:i mère. 

Sevestre pourtant opposait les dénégations les plus formel-

les, les plus énergiques ; il disait avoir travaillé dans la grange 

pendant toute la journée avec un ouvrier du nom de Ludovic 

Taffoureau ; qu'il n'avait quitté son ouvrage que vers six heu-

res et demie pour aller conduire ses chevaux ii l'abreuvoir. Il 

ajoutait que cinq minutes à peu prè-i s'étaient écoulées entre le 

moment où il avait quitté TalToureau el celui où il élait monté 

sur ses chevaux; qu'il avail employé ce lemps pour aller à la 

maison voir si la soupe était prête èt attacher ses chevaux l'un 

à l'autre pour les mener ensemble ; qu'ainsi il avait été à la 

maison et à l'écurie sans passer par le jardin. 

Or, deux personnes pouvaient donner d'utiles renseigne-

ments à la justice : c'étaient Ludovic Taffoureau, d'un côté, 

et Piètre Aussant, de l'autre; le premier se trouvait dans la 

maison de Sevestre au moment du crime, le seeond venait de 

le quitter et se trouvait bien près du lieu de l'assassinat ; or, 

à ce moment, selon Aussant, il faisait un beau clair de lune ; 

il entendit les- coups de feu et reconnut dans la victime le mal-

heureux Devez Saisi de frayeur, i! était retourné à Villiers 

où il avait annoncé aux premières personnes qu'il avait ren-

contrées que c'était Devez qui venait d'être tué. Mais le langage 

de ces deux hommes, leur maintien embarrassé, leurs réti-

cences et leur présence sur les lieus du crime étaient de nature 

à faire planer quelques soupçons sur eux. Ils furent arrêtés. 

Il était étrange en effet qu'Aussant, qui n'était qu'à 110 mè-

tres de l'endroit où les coups de feu furent tirés, qui, au moyen 

de la grande clarté que projetait la lune , avail parfaitement 

reconnu Devez au moment où i! était venu tomber à 50 mètres 

de lui, n'eût pas vu et reconnu l'assassin. 

Devant M. le juge d'instruction, il sembla comprendre la 

portée de cetlc objection ; mais il hésitait, il n'osait dire tout 

ce qu'il savait. Enfin il se décida à parler plus franchement 

en indiquant la cause de son silence. « Oui, monsieur, j'ai vu 

l'assassin. Si je n'ai pas osé le dire, c'est parce que, le mardi, 

j'ai entendu dire qu'il voulait tuer Heurteau ; cela m'a fait 

peur. Je ne faisais que rentrer dans le chemin entre les haies 

lorsque cet individu a traversé presque d'un saut le chemin à 

la hauteur de la brèche qui est dans la haie de Chalins. C'é-

tait la taille de Sevestre, il était vêtu d'une blouse et coiffé 

d'une casquette. C'est au moment où je l'ai vu traverser la 

route; la lune était bien claire, j'ai cru reconnaître Se-

vestre. » 

Une autre personne, le sieur Carré, qui se trouvait dansson 

jardin, entendant les coups de fusil, prit une échelle, l'appli-

qua sur son mur, y monta, et vit courir un homme, qu'il ne 

reconnut pas, vers la maison Sevestre. Or, Devez, Carré et 

Chalins sont voisins; leurs maisons sont sur la même ligne. 

C'était précisément la direction que Sevestre devait suivre pour 

venir du lieu du crime et gagner la porle de derrière de sa 

grange. Celte direction est celle indiquée par Devez ; c'est celle 

donnée par Aussant, qui reconnaît Sevestre. Donc, c'était évi-

demment Sevestre que Carré venait de voir courir. 

Ludovic TalToureau, de son côté, paraissait, depuis la per-

prétatieii du crime, trisle et soucieux. Un changement absolu 

était survenu dans ses habitudes, à tel point que sa femme le 

croyait malade. Plus que réservé dans sa première déposition, 

il se vil l'objet des soupçons d'une complicité, et alors, le 29 

octobre, quatre jours après le crime, il avoua, lui aussi, que 

s'il n'avait pas dit lout ce qu'il savait, c'est qu'il était sous le 

coup des menaces que Sevestre lui avait fanes. Il ressort de 

cette déclaration que Taffoureau était dans la grange à ramas 

ser sa paille lorsque Sevestre y passa, allant très vite, et sortit 

par la porte de derrière, qu'il laissa entr'ouverte. Trois mi-

nutes environ après, Taffoureau entendit les] deux détonations, 

puis les cris de Devez. Sevestre revint en courant, traversa la 

grange sans rien dire, entra dans son écurie, en lit sortir ses 

chevaux, qu'il mena à l'abreuvoir. De ce moment, Taffoureau 

demeura convaincu que Sevestre était l'assassin de Devez. Il 

sortit de la grange, alla avec tout le monde près de la victime, 

puis rentra chez la femme Aubry, qu'il trouva seule. Cette 

femme ne lui dit que ces mots: « C'est un malheur! » mais 

elle paraissait fort troublée. Un instant après Sevestre rentra. 

« Faut-il être brigand, lui dit Tafloureau, pour avoir fait un 

coup pareil! » Sevestre répondit que ce n'étaii pas lui. «D'où 

viens-tu comme cela, reprit Taffoureau, que tu as passé dans 

la grange sans me parler? — Il n'y a que toi qui le sait, -fit 

Sevestre ; si tu le dis, je t'en ferai autant. Si tu me fais pren-

dre, il y en aura un autre qui t'en fera autant, et même je di-

rai que c'est loi. » Menace qu'il est important de constater et 

qu'on verra Sevestre mettre plus tard, eu partie du moins, à 

exécution. 

Pendant le souper, Taffoureau était tout ému; il ne pou-

vait manger. Sevestre rompait le silence de temps en temps par 

quelques nouvelles menaces : « Il y a encore le grand Heur-

teau, dit-il, si je pouvais l'éteindre aussi ! » 

Exclamation qui, dans la bouche de Sevestre, exprimait de 

la manière la plus positive, la plus nette, l'aveu de son crime. 

C'était dans une conversation où la femme Aubry et Svestre, 

après avoir fait connaître à Gomet combien ils avaient de haine 

évidente et
 co

 jT"* déclarations de son fils lui-même. Il dit 

a eu la pensée du crime el qui l'a fait exécuter^ 
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nnation do son mari, elle en voulait 1"
e
 d* 

a Tafloureau-Vilal et à Devez e, 1 ̂ U
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puis la condamnati 

M. Heurteau, à Ta..„ 

tait, en p .riant de celui c. : Qu'il m'en coûte!?, ?
e
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je ne peux pas voir cet homme-là. — H dit
 Q
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moyennant 2 fr., pour une autre personne la Ho'îj 'p 7" 
il la montra a sa mère, el que celle-ci, après lui
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mandé le prix, ajouta : Il en faut pour lui donner ? ;

av
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la ICI , je vais te donner do l'argent
 fit
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laissée. Mais, voulant aussi mettre à exécution la m
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avait faite à Ludovic Taffoureau, s'il parlait, i| d v
 lace
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ci comme ayant été l'instrument de la volonté de *'^"
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raconte que sa mère lui a envoyé emprunter lo fus " 
ger qu'il désigne; qu'il y est allé; qu'il " 

qu'il devait servir à assassiner Devez 
remis » 1 qu'il l'a 

mère, laquelle l'a donné à Taffoureau, qui, a près rj 

RÛ , a commis le crime. — Celte dernière déclaration'
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e.<t 
sougère d'abord en ce qui touche Taffoureau. L'accu-

porte contre lui n'est que l'exécution de la menace * !°"l'fi| 

faite six semaines auparavant ; ensuite, en ce qui a '
Ul 1 

provenance du fusil, parce qu'il a été constaté queTT"
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dont il parle ne lui avail jamais prêté une. arme ..ar' 

reste, Sevestre a reconnu lui-même que cette dernière -lu*' 
lion était mensongère, et, il disait à M. le procure? ■
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rial : On ne saura pas toujours d'où vient ce fusil. ""I 1*-

Mais tous les détails qu'il donne sur la coninP i 

mère sont vérifiés exacts par l'instruction. Cette femm"
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une accusation aussi formelle , alors qu'elle entend
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toutes les circonstances qui démontrent la participatin
 rClr

'?
cer 

a prise dans les faits qui ont préparé et facilité | " *'
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alors qu'on lui expose que ces détails sont fournis par ,
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lui-même, ne trouve, pour toute réponse, que c
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« C'est un bêtot, s'il dit cela. » Enfin on la met en prés
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Sevestre, qui soutient ses allégations, et dans es inorno
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femme s'approche do sou fils et lui dit à voix basse • p elle 

qu'on parle de ces quatorze sous-là ?...» Et Sevestre rie" I * 

pondre : « D'où vient le fusil qu'on a trouvé dans le \»
T

A* '"' 

— Et alors la femme Aubry, avec un embarras ma, r"'" 
murmure les paroles suivantes : « J'ai dit ce qu

0
 j'

a
j 

voilà .. » — Mais comment pouvez-vous soutenir, lui S-'? 
magistrat instructeur, en présence de pareilles affirmai " 

appuyé sur toutes les vraisemblances, sur le rapprochc 'T' 
forcé dans lequel vous viviez avec votre fils, que celui."'* 

dit pas la vérité? — La prévenue, toujours avec le mé.rne°' "
e 

barras, répond : « Je ne dis rien. » — Et quand elle se s" 

pressée par les questions qui retracent avec énergie toutes T-
circonstances qui l'accusent , son embarras augmente
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demeure dans un mutisme complet. 

On procède ensuite à l'appel des témoins ; ils sori t 8(1 
nombre de vingt-huit. 

INTERROGATOIRE DES ACCUSÉS. 

On fait retirer la femme Aubry pendant l'interrogatoire 
do son fils. Sevestre n'a pas les traits ordinaires d'un as-

sassin ; sa physionomie est intelligente, sa ligure régu-

lière est plus distinguée que ne l'est d'ordinaire celle des 

ouvriers de la campagne. Il a le teint frais, assez coloré 

des favoris bruns, de petites boucles d'oreille en or. li 

est vêtu d'une blouse. Son attitude à l'audience est calme; 

il n'a pas l'air de se préoccuper de l'épouvantable accusa-
tion qui pèse sur lui. Il ne répond guère que par mono-

syllables ou par des phrases brèves aux demandes de H, 

le président. 

D. Vous habitiez au hameau de Chaussy, canton d'Outar-

ville? — R. Oui. 

D. Vous habitiez avec votre mère remariée à un nommé 

Aubry? — R. Oui. 

D. Cet homme était beaucoup plus jeune qu'elle? — Oui, à 

peu près de mon âge. 

I). Votre mère s'est remariée contre votre gré. Vous auriez 

même médité quelques violences contre votre beau-père. On 

vous aurait vu un jour affiler un couperet pour lui en porter 

un coup. Quoi qu'il en soit, vous vous êtes réconcilié avec hu, 

cabaret mal hwé ? — 

pour Devez ei Heurteau, lui proposaient de le payer pour qu'i 

attentât à leur vie. Et après l'assassinat de Devez, c'est enecr. 

devant sa mère que Ssvestre en fait Paveu; c'est devant elle 

qu'il déclare que leur vengeance n'est pas assouvie, qu'il leur 

faut encore une nouvelle viclime, et la femme Aubry reste si-

lencieuse. Pas un mot de blâme ne s'échappe de ses lèvres; 

elle ne laisse connaître les sentiments qui l'agitent que par son 
trouble exc -ssif. 

Ainsi il ne peut plus exister de doute sur la culpabilité de 

Sevestre. Il est décidé u commettre le crime depuis si longtemps 

concerté entre sa mère et lui. Ou le voit sortant de chez sa 

mère pour aller attendre Devez; l'assassinat est accompli ; 

esl désigné par la victime; on le reconnaît au moment où il 

fuit du lieu du crime, et enfin on entend l'aveu qu'il fait à 

Taffoureau en lui disant : Il y a encore le grand Heurteau , si 

je pouvais l'éteindre aussi ! 

A côté de toutes ces preuves, il en est d'autres qui appar-

tiennent purement à l'ordre matériel et qui corroborent les 

premières d'une manière puissante. 

, Les bourres du fusil étaient en papier blanc; on les recueille, 

et elles se trouvent être absolument du môme grain, du même 

filigrane qu'une deini-feuillo de papier à lettre petit format 

saisi au domicile de Sevestre et de la femme Aubry. Il y a 

plus, c'est qu'un fragment de bourre a conservé assez de sa 

(orme primitive pour qu'en'le développant il soit facile de re-

connaître qu'il était de même largeur que celte demi-feuille 
de papier à lettre. 

La balle trouvée dans le cadavre de Devez était faite avec un 

morceau de cuiller d'étain ha tu. Or, la femme Aubry recon-

naît qu'il y avait des bouts de cuillers dans son bureau. 

Après bien, des recherches infructueuses, lo 1 er décembre 

1852, on trouva un fusil à deux coups enterré dans le jardin 

de Sevestre. Ce fusil élait déchargé. Au moment où les gen-

darmes fouillaient dans la terre, Sevestre était lout trem-

blant, et, quand l'arme fut trouvée, il devint beaucoup plus 

pâle, ses regards étaient fixés vers la terre et il pouvait à 

peine se faire entendre 

Puis, un instant après, sur la demande qui lui esl faite de 

remettre la poudre, il eo.iduit les magistrats dans sou écurie, 

indique un trou pratiqué dans le mur dans lequel une poutre 

est fichée. Le brigadier de gendarmerie y met la main et en 

retire une boîte de la contenance de 200 grammes de poudre, 

et de laquelle on constate qu'on n'en a retiré que la ch.irgo du 

fusil. 

Sevestre reprend bientôt ses esprits et recouvre son impas-

sibilité et, au moment où le magistral instructeur l'interroge 

sur la possession de l'orme, il répond par des protestations 

d'innocence et ajoule que «■ du resle, ce fusil no partait pas. » 

Cependant, en voyant surgir laul de preuves contre lui, il 

ne peut s'empêcher de reconnaître la gravité des charges qui 

pèsent aussi sur sa mère. Longtemps il u voulu l'épargner; 

mais les dépositions de Gomet sont si positives, si énergiques, 

qu'il est obligé d'avouer qu'elles sont exactes, et quand on lui 

demande s'il n'est pas à sa connaissance que sa mère ait fait 

des propositions d'argent à Goinél pour tuer Devez, il répond 

d'abord : « Je ne me rappelle pas de cela ; » puis il ajoule : « Je 

sais qu'elle lui a aller t de l'argent devant moi pour aller at-

tendre Devez tu chemin des Vaches. C'est précisément poir 

cela que je voulais m'en aller à Fromiiiuvillier, ol st je n'ai 

pas dit cela plus lôt, c'est parce que je trouvais bien dur de dire 

que c'étail mu nuire. » 

Ainsi se trouvent vérifiées de point en point les déclarations 

de Gomet; ainsi l'on voit apparaître le. proj u bien nrrèlé clita 

cette loin me de faire assassin*!- l'homme qu'rlle huit parce 

que, honnête, il a l'ait sou devoir en faisant connaître, «omise-

témoin, la vérité à la justice, el sa complicité directe dans l'as-

vous ne vous êtes réconcilié que trop. 

D. Votre n.ère tenait à Chaussy un 

Personne ne peut dire ça. 

D. Vous et voire mère vous aviez dans le pays une mauvaise 

ré|utation. Vous passiez pour des gens haineux, violents, vin-

dicatifs. Vous étiez proches voisins de M. Heurleau, maire de 

la commune, et de Jean Marie Devez, la malheureuse victime. 

Votre maison est située entre leurs habitations? — It. Oui, 

Monsieur. 

D. Le 25 février 1851, on s'aperçut que huit ou dix sacs M 

blé avaient été volés chez M. Heur. eau. Vous avez été suspecté. 

On a pensé que vous étiez le complice de votre beau pere. 

Avez-vous participé à ce vol ? — R. Non, monsieur. 

D. Enfin, non-seulement vous vous êtes réconcilié avec Au-

bry, mais vous avez conservé un ressentiment profond contre 

les témoins qui cmjdéposé dans cette affaire. - R. Non, moi-

sieur. . 
D Aubry a été condamné à deux ans d'empnsonnenwni, 

vous le saviez ? — U. Oui. 
1). Depuis ceite époque, votre mère et vous avez po™w 

haine profonde à Heurteau elà Devez, vous avez mamjw«°? 
projets de vengeance. Le 24 août, le feu a été nus eta <7 •• 

Heurteau : vous avez été suspectés, vous et votre tncre, u c -

les auteurs de ce crime? — Il Je ne pense pas. . 

D. Il se tenait chez vous des propos étranges. Deux w> 

après cet incendie, le témoin Gomet se trouvant chez ' 

vous lui avez fait des propositions ? — R. Ma mère lui » 

de l'argent pour aller attendre Devez au coin du clienm 

V Pourquoi faire î — R. Pour le tuer... (Mouvement ) 

1). Ainsi vous accusez voire mère ? 

L'accusé ne répond pas. 
D. N'avez-vous pas dit do Heurteau et de Devez, q«« 

leur tirait un coup de fusil ils le mériteraient o
|e

" 

Non, monsieur. . [wz ; 

D. Votre mère n'aurait-elle pas dit de Heurteau ei •> 

11 faut qu'ils y passeul? — lt. Elle n'a parlé que de lie u . 

I). Elle a dit : Il faut qu'il y passe ? — U Oui, 
D. Vous-même, en parlant de Devez, n'avez-vous P
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de l'argent à Gomet pour attendre Devez au coin a. ^ 
des Vaches? Vous saviez qu'il revenait tous 'es sain i ̂  

d'Outarville par co chemin? Vous promeniez M n-

pour aller l'attendre? — R. Ça n'est pas vrai. 9» 

M. le président : Vous ajoutiez : Pendant ce ffr èiro 

j'irai à Fromanvilliers, petit hameau voisin, H?»
r
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is cou-
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soupçonné. Vous cherchiez à vous créer un alibi; ^^it 

niions. Le témoin a feint d'abondt r dans vos idées,
 fejgll8
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Gomet vous disait, quand vous parliez d'incenai», ^ 

si on 
?_ll. 

d'abonder dans voire sens : « Oh ! moi, il se V**"?!
 vo

us £ 
avant que je me dérange pour ces choses-la. »»
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avez lait des propositions pour attendre Devez. •
 |tf a
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vous avoir tenu ces propos? — R. Non, car je 
fivrf5* 

A cette heure-là ce n'éia Ul'jj^ ̂  

qui vous faisait tenir ces propos-là et trahir
 !

> 

tenus. 

D. C'était le matin. peiisw 

de votre cœur. Vous vous leviez, comme 

vrai ? — R Oui, j'ai causé avec Gomet, n 

que vous dites là. 
D. Nous verrons que c'est vrai, el vous «mz -

voire mère. Puis, quand on vous a fa.t """^.ft
 1
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été qu'au 1" décembre que vous accusiez j ^ ̂  t 

avez répondu : « Je me suis tu jusqu ici, ■ i
 v
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raissait trop dur d'accus. r ma mère. » —
 J

 ■ ^ fO»T 

D. Je le répète, ce n'est pas à voire more, n»^ ., -

Gemet a entendu prononcer ces paroles. 

" 'e dira. ,.„,„., vous 
D Oui. nous l'entendrons. Sur ces l''^"

m
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tandis que Gomel am> 

s ensuit» *fS 

Il c» 1 1 

i tfOf 

Oui, nous 

faussement votre mère, 
vous? — R. Non, c'est ma mère. , , j| ,,'est P^'j, 

I). Que pouvez-vous lui reprocher a Gouic^. .
( d)(

 ,
a 

s"-",' 

pect 
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D. S'i 

qu'il 
Vous 

le haine contre vous, au contraire. Donc 

Oui, il ne mfeu veut pas, unis il se »
 a

cc<> 
snveutpas, ilfauilecroire^^trtHÇJ. 

apporte de vos propositions de ve ii„t .
 ?

 „ i». ,
e 

lui avez offert de l'argent pour lutr. ,,
8rg

eot, 

Je vous dis que c'est ma nicre qui 

n 'est pas moi ' 

oftert 

ÎSI pas mui. ntve* Xnil 
D. Telles e.;,i ,,l vos dispositions co U e l -

%%
#& 

neme.it du mois d'octobre est arrive, mj* 
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Gomet ,1 fii 
tendu vos sinistres paroles, et voire 

Loin de là, car un jour qucDeviz 

J'est ^l"'^e"do-H«iirie>u, il reçoit deux éon |is de 
(
'^' mortel? — Ce n'est pas de moi. 

''Cr/ SSM reconnait. Il a vu fuir son assassin et 
'p. »,

 car
 "vst vous, (sensation ) Qu'av, z-vous a dire? -

ti^VS r^vez' revenait par le chemin de Cliancy 

' L« *° "^i ' ii 'i 360 mètres drs premières maisons du ha 
le président l'ail suivre sur le plan 

,1 donne à MM. les jurés.] Il existe à l'exl.é-

nJ|f :1""";
n

 «le M. Heurleau un petit sentier qui va a Ira-n'"" 7„ line de »• neurtenu I"7'" >j- - ■;-
**,,dc 1» jjgyfz l'avait pris comme pins direct. A peine 
* clisrnP*- pas, qu'un coup de l'eu se fait entendre. Il •J jl fait q- c i

 savojr d
,
( ù vjeu) le

 |
iruit) ct a(J nie|lie

 i„
sUnt 

'
<r

cioiirnci . ^
 i|)ort c

, ,
tiiil fl(l cojn de u ll;lje

 d'Hcur-

■o ^'IV méircs 70 centimètres de cet endroit, que le premier 
î** .m Devez avance, cl à 17 mètres il reçoit 

, es' P ' 
le 

il fait à 

^ne
1

'
6

"* " .
s

 :j '|
a
 lueur du coup de feu, Devez a reconnu Pas-

0>î
ei

 'Vnne II veut courir dans son vertige, mais 
...•me i «"l ' . i _ ■> /•'•„... .,„.«,;!, i„ !i el minbc —II. G'est possible. 

rlOoi nia 

Cuvait et i a dit que c'était vous. A peine secouru, 
' VL, votre nom, il lo dit à sa femme, au juge de paix, à 

il l'f onde et c< la, dans un moment où ou ne ment pas.— 
ii I'

 111 ,|'|tà 200 personnes, s'il y en avait eu 200. Ça ne 

H
 11

 ' que c'est moi. 
r*niiétiez-voiis pendant ce temps-là ?— R. Chez nous. 

(■ .
l
'.!,

vez
-vous fait pendant «pie cet événement se passait? 

I' ,!> : hattn en grange. Je suis sorti pour aller à la maison 

ténia 

S battu en grange. Je suis sorti pour aller a la maison 
der si la soupe était prête; mais je ne suis pas sorti de 

V islui avez parlé en rentrant de la maison"? — R. Oui, 
. causé des coups de fusil qu'on venait de tirer. 

«on
5 " 4

0
1

1S
 jouieine:z dans Tins 'motion n'être pas allé au jar-

" l'avez dit au juge de paix ? — R. Ah ! c'est possi-
js en sortant de la grange je n'ai fait qu'aller à la mai-

\' "arler de I» soupe, prendre mes chevaux et les mener à 

' "î '^AknsI " d'après vous, le temps se serait passé à aller à l'a-
* ■.<('— It. J'ai été d'abord à la maison. 

:rf
|['^'

p n
'
es

t pas vrai. — R. Il y avail Laurent, qui vous le 

''Il 11 dit le contraire. D'ailleurs vous n'ê:es pas alléchez 

ce
 u'eft pas vrai. Quand vous y êtes allé, il était, plus 

! 'Tsix heures et demie, et vous avez pris de l'avoine. — R. 
v mnec'est à six heures. 

\) Non pas. Qu'avez-vous fait à la maison? — R. J'ai de-
lé la soupe, et comme elle n'était pas prête, j'ai mené mes 

cTvsux » l'abreuvoir, 
n Qua«4 vous avez ete sorti de la grange, lafloureau a en-

«Jeux coups de feu et vous a vu rentrer très vite par la 

"rte du eêté de la cour, taudis que vous étiez sorti par la 
^rte donnant sur le jardin. — R. Non, je ne suis sorti que 
,
)0U

rWàlamare. 
D Vous entendrez le témoin ; il a même du que vous aviez 

laissé U porté ouverte, et quelques minutes apiès votre sortie 

Taflburean a entendu les coups de feu. — R. Taffoureau est 
donc sorti, lui? 

I). Il ne s'agit pas de lui, mais de vous. D'ailleurs tous vos 
«forts ont tendu dans l'instruction à établir que les coups de 
fusil ont été tirés pendant que vous vous occupiez à la maison 
avec vos chevaux. ■— R. C'est que c'e>t la vérité. 

D. Avant que vous ne soyez allé à l'abreuvoir, cinq mi 
nutes se sont écoulées et déjà un témoin était allé chez vous 
savoir si on avait entendu de votre maison les cris el les coups 
de feu. Ce témoin, c'est le maître d'école. — R. Je ne dis pas 

L). Quand vous êtes revenu, il était déjà arrivé? — R.Non. 
oiand Leroy est venu, moi j'étais revenu de la mare. 

D. Leroy dit le contraire. Vous avez beaucoup varié dans 
u votre interrogatoire. Ainsi, quand vous prétendiez être 

allé à la maison, vous disiez plus tard n'y être pas entré et 
moir seulement demandé par-dessus la porte si la soupe était 
frits, — lî. En effet, je n'y suis pas entré 

I), Du reste personne ne vous a ni vu ni entendu ? — R. Si, 
Clonart peut le dire. 

M, le président : Non, il ne le dira pas. Ainsi , pendant le 
mpsdout vous ne pouv« z justifii'r, Devez revenait par le sen-
•nlontj'ai parlé. Un témoin le voyait traversant le -chemin 

Ma hauteur de la grande meule de grains de M. Heurteau, et 
4 te moment les coups de feu partaient et il tombait mourant, 
Ail vous a reconnu. — R. Ce n'est pas moi. 

D. Uii autre témoin, qui était de 75 à 80 mètres environ de 
la meule chaline, voit un individu s'élancer par La brèche de 

haie, et se diriger aussi vers le groupe d'habitations. Ce 
hélait pas vous ? — R. Non, monsieur. 

fc En ce moment même Taffoureau vous voit rentrer dans la 
grange, avec une précipitation extrême, et sauter sur vos che-
vaux pour les conduire à l'abreuvoir. Voilà l'emploi de votre 
ltm ps pendant les cinq minutes dont vous ne pouvez pas jus-

tifier. Aprè< être revenu de l'abreuvoir, qu'avez vous fait? — 
It J'ai été voir. 

D. Etes-vous alléchez Devez? Vous sav« z que c'est vous qu'il 
désignait comme son assassin, M. Ileurtea i avait reçu les ré-
vélations du mourant ?— R. C'est M. le juge de paix qui me 

il lll t. 

D. Pourquoi n'èlcs-vous pas allé chez Devez? — R. J'étais 
dans la rue. Si ou condamne tous ceux <|ui n'y ont pus été! 

D. Ensuite, àu'»vcz-Vous fait ? Voyjug : vous avez soupé avec 
votre mère. Qu'avez-vous dit à Taft'oureau ? — R. Je ne lui ai 
rien dit. 

D. Si fait, quand Taffoureau a dit : « Faut-il être brigand 
pour faire un coup pareil! » vous avez répondu : « l! n'y a 
quo toi qui le sais ; si tu dis quelque chose, je l'en forai au-
tant. « — II. Ce n'est pas vrai. 

D. El vous étiez tellement emporté encore par la fureur que 
vous ajoutiez : « 11 y en a encore un, lo grand Heurteau. » 

D. Taft'oureau a d'abord passé pour votre complice, on rai-
son de son silence ; niais sa terreur n'a duré que trois jours, et 
il a tout déclaré ? — R.Non; d'ailleurs, qu'est-ce qu'il m'a 
l'ait, M. Heurleau ? 

D. Il a déjiosé en justice contre vous. Mais continuons. Le 
1" décembre, vous avez été transporté do Pilhiviers à Villiers 
pour procéder à une instruction N avez-vous pas pâli quand les 
gendarmes ont eu l'idée de fouiller le jardin ? Puis on a trouvé 
un fusil. Qu'avez-vous répondu ? Vous avez dit qu'il ne partait 
pas ce fusil ? — R. Oui. 

D. Ce fusil, c'est vous qui l'aviez mis là dans votre jardin? 
— R. Du tout, monsieur. 

D. La rouille atteste que le fusil était là depuis longtemps ; 
un des chiens était abattu, et il se trouvait encore une capsule 
engagée entre le chien et la lumière. Vous êtes alors entré dans 
un système de déclaration bien étrange, ct, dans l'embarras 
de dire d'où venait ce fusil, qu avez-vous dil? — R. J'ai dil 
qu'il venait de Sagot, berger de Spuy. 

D. Ou est allé immédiatement cliez Sagot. lia dit qu'il ne 
vous avait pas donné ce fusil. Qu'avez-vous a répondre.? — R. 
Je n'ai pas voulu dire d'abord que c'était ma mère qui avait 
fait faire le coup à Taffoureau. 

I). 11 est possible que voire mère vous ait excité, mais c'est 
vous, vous seul, qui avez faille coup? — R. Non. 

D. A propos de quoi voulez-vous que Sagot nie ? — R. S'il a 
peur de se compromettre! 

D. Mais vous, si votre version était vraie, vous l'auriez tou-
jours soutenue. Vous saviez, dans tous les cas, que ce fusil de-
vait servir au crime? — R. Oui. 

D. Eh bien! d'après cette déclaration, vous seriez tout aussi 
coupable que si, n'ayant pas commis le crime, vous en aviez 
été le complice ! Pourquoi, lo 4 décembre, avez-vous tenu un 
autre langage, et avez-vous changé de système? Car voici ce 
que vous dites dans votre interrogatoire du 4 décembre : vous 
aviez d'abord déclaré que c'était le fusil de Bâton (c'est ainsi 
qu'on nomme Sagot dans le pays) qui avait servi au crime ; 
puis vous dites le 4 : « Ce n'est pas vrai ; je n'ai pas été cher-
cher le fusil do Sagot. » Vous mentiez encore. Pourquoi ? Dites 
donc la vérité. Ayez au moins le mérite d'un aveu. Vous avez 
été plusieurs fois sur le point de le faire. Dans votre nouveau 
système, vous accusez votre mère. Vous déclarez que vous étiez 
allé chercher le fusil, que vous saviez à quoi il était destiné, 
que votre mère vous excitait, et-que, ne pouvant vaincre votre 
répugnance à tuer un homme, elle s'était entendue avec Taf-
foureau pour commettre le crime ? — R. Oui, monsieur. 

D. Quand M. le procureur impérial vous a interrogé sur le 
fusil, vous avez répondu : « Ou ne saura jamais d'où il vient » 
Aujourd'hui vous le niez? — R. Oui. 

D. Maintenant la poudre, qui est-ce qui a fourni la poudre ? 
— R. C'est mon oncle de Méréville. 

D. Votre oncle, garde-chasse à Méréville, vous a en effet 
donné de la poudre, mais vous avez prétendu l'avoir donnée à 
Napoléon Chatel et à un autre individu. Vous l'avez dit positi-
vement dans l'instruction. J'ai cédé cette poudre, disiez vous 
à Napoléon Chàtel, il y a plus d'un an. Une seconde fois, vous 
avez redemandé de la poudre à votre oncle, pour tirer des 
moineaux, disiez vous. La première fois, il vous en avait 
donîié cinq ou six coups ; la seconde, il vous en a donné quinze 
ou vingt coups; et à cette boîte de poudre il ne manque qu'un 
on deux coups ? — R. C'est Taffoureau qui les a pris. 

D. Vous l'avez donc vu charger le fusil? — R. Oui, mon 
sieur. 

D Où donc cela ? — R. Dans la grange. 

Nous donnerons la suite des débals dans notre prochain 
numéro. 

CHRONIftUE 

PARIS, 12 AVRIL. 

On se rappelle le violent incendie qui a éclaté dans la 

nuit du 30 au 31 mars 1853, à Bercy, dans la vaste pro 

prtété appaitmant à la société civile- de Bercy. Autant 

qu on a pu le reconnaître, dans le tumulte et-la confusion 

inséparables d'un si grave événement, le feu avait com-
mencé dans les superbes magasins de MM. Allant, Siibé cl 

C, et avait ensuite plus ot moins endommagé les pro-

priétés voisines. Les bâtiments étaient dans toute leur 

é,endue assurés, les nus à la Compagnie nationale contre 

I m endie, les autres à l'Union ou à la Compagnie d'assu-

ta.ices mutuelles pour le département de ia Seine. . 

M. Artgar, directeur de celte dernière, a pris les de-

vants, et se fondant sur l'urgence des mesures à prendre 

o i a faire ordonner, a fait donner assignation en référé à 

MM. M .i /.ct, ISinet, Turquct, llotir, Allait], Perdrion, en 

tout 27 locataires des bà i ne t> incendiés, «a tendu, disait-

vu son nom, qu'aux tenues des articles 1733 et 1734 

du Co te Napoléon, tout locataire csl responsable de l'in-

cendie arrive dans les lieux par lui occupés, et que, s'ils 

sent plusieurs, il y a responsabilité solidaire entre eux. » 

On concluait à lu nomination d'un expert. 

Après les explications contradictoires des parties, M. le 

président de Belicyiue a commis pour expert M. Fulano, 

avec mission de rechercher : 1° l'état des lieux ; 2° les 

causes, autant que possible , de l'incendie; 3° l'endroit où 

le feu a commencé; 4" si les bâtiments restants peuvent 

être réparé», s'ils doivent être reconstruits en tout ou en 

pat lie; 5" les travaux à l'aire pour réparer ou reconstruire; 

6° l'importance du préjudice el celle des travaux à luire, 

ainsi que le montant de l'indemnité, tous droits et moyens 

des parties expressément réservés. 

— Voici la liste des affaires qui seront jugées par la 

Cour d'assises pendant la deuxième quinzaine de ce mois, 

sous la présidence de M. le conseiller Birbou : 

Le 16, fille Ausault, vol par une domestique. Le 18, 

Marchand et Dautec'.i, vol avec escalada et effraction, la 

nuit, dans une maison habitée; F. Lambert, faux en écri-

ture privée. Le 19, Tourneur, détournement par un sala-

rié; Lesetoari, vol à la poste par un employé. Le 20, 

Decque, vol par un serviteur à gages ; Fleury et bile Si-

rntn, idem et recelé. Le 21, Diimel, vol avec effraction 

dans une maison habitée ; femme Menzel, vol par une do-

mestique. Le 22 , Dcsequeville ct Bertrand , tentativ e 

fabrication de fausse monnaie ; Hagetuann, faux en 

écrilure de commerce. Le 23, Celle, tentative de vol 

avec escalade et effraction ; Beaudevillain, attentat à 

la pudeur sur une jeune fille. Le 25 et le 26, Chauvet, 

Kelche, Dourdet et- neuf autres, vols commis conjoin-

tement la nuit avec effractions dans des maisons ha-

bitées. Le 27, Linkels, vol par un serviteur à gages; 

Delassaux, attentat à la pudeur sur un ga çon âgé de 

moins de onze ans. Le 28, Busch, vol par un serviteur 

à gages; femme Blin ct femme Mancien, vol commis la 

nuitdansunedépendance de maison habitée. Le 29, Schop-

sel, faux en écriture de commerce; Minner, vol par un 

commis salarié. Le 30, Charrette, vol par un domestique ; 

Caron, banqueroute frauduleuse. 

— Aujourd'hui ont commencé devant le Tribunal cor-

rectionnel, 6e chambre, sous la présidence de M. Legoti-

dee, les débats de l'affaire dite des correspondants des 

journaux. 

Dès avant dix heures, la porte principale du bâtiment 

neuf situé dans la cour de la Sainte-Chapelle, et qui con 

duilaux chambres correctionnelles, était assiégée par un 

public nombreux et choisi. 

Nous rappellerons sommairement les chefs de préven-

tion . 

Sont prévenus : MM. Alfred comte de Coëilogon, Claude 

Virem.ôtre, Anatole vicomte de Coëilogon, Alfred de 

Planhol, Charles Flandin, Régis de Clianlelauze, d'avoir, 

en 1852 et 1853, fait partie d'une société secrète, intro-

duit en France, sans autorisation du gouvernement, des 

journaux politiques publiés à l'étranger ,et publié en Fran-

ce, et de mauvaise foi, de fausses nouvelles de nature à 

troubler la paix publique; 

MM. de Ptanhol, Alfred de Coë logon, Viremaitre, d'a-

voir, en 1852 et 1853, distribué enFrance, sans autorisa-

tion du gouvernement, des journaux politiques publiés à 

l'étranger ; 

MM. Aubertin et Anatole de Coë '.logon de s'être rendus 

complices de ee délit en donnant eles instructions pour le 

commettre; 

MM. Hubert de la Pierre et All'rel de CoëllogOn, due 

de Bovigo, et Vallée, d'avoir, en 1852 et 1853, commis le 

délit d'offense envers le chef de l'K'at ; 

M. Alfred de Coëllogon d'avoir, en 1852, été trouvé 

détenteur d'un sabre d'officier d'infanterie , arme de 
guerre ; 

M. le due Bovigo, d'avoir été trouve détenteur de car-

touches, d'un sabre de cavalerie, d'un sabre d'officier de 

la garde nationale et d'une paire do pistolets de cavalerie. 

Tous les prévenus ont répondu à l'appel de leurs noms, 

à l'exception de MM. Anatole de Coëllogon, Aubertin et 

Vallée, contre lesquels il a été donné défa it. 

Les i revenus sont assistés de leurs défenseurs, M" Du-

faure, du Tetl, Plocqtie, Laboulie et Bclleval. 

A l'ouverture de; l'audience, M. Dupré Lasalle, substitut, 

occupant le siège du ministère public, a fait connaître que 

"un des prévenus, M. Szuiwurilv, n'était inculpé que d'in-

fraction ;i la loi sur les étrangers', inculpation qui n'avait 

aucun lien avec les faits relatifs aux autres prévenus; en 

conséquence, il a requis la disjonction, et au fond a conclu 

à ce que M. Szaiwatvly fût renvoyé de la poursuite, sort 

séjour en France, malgré un arrêté d'expulsion, étant suf-

fisamment autorisé par une lettre de M. le ministre de la 

polic« jointe au dossier. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal a prononcé 

la disjonction et a renvoyé M. Szarwardy de la poursuite. 

Sur l'invitation de M. le présidant, M. Szirvvardy a 

quitté aussitôt lo bane des prévenus. 

Après les questions d'usage adressées aux prévenus sur 

leurs noms, qualités ct domiciles, il a été procédé à l'audi-

tion des témoins et à l'interrogatoire des prévenus. 

Les dispositions d i décret du 17 février 1852 ne nous 

permettent pas de rendre co note des débats. 

Après le réquisitoire de M. Dupré Lasalle, l'audience a 

été renvoyée à demain pour les plaidoiries. 

B<mr»e da f*arlM «lu 12 Avril 1853. 

AU COMPTANT. 

3 0|0 j. 2i juin. 80 25 
4 1|2 0[0 1852 103 25 
4 1|2 0[0 j. 22 mars. 97 73 
4 0[0j.22mars 9)73 
Act.... de la Banque. 2735 — 
Crédit foncier 920 — 
Société gén. mobil.. 930 — 

FO^DS ÉTRANGERS. 

5 0(0 belge 1840 100 1(2 
Naples (C. Rotsch.).. — — 
Emp. Piémont 1850. 98 50 
Piémont anglais — — 
Rome, 5l)|Oj. déc.. 99 1|2 
Emprunt romain.... 99 1(2 

FONDS DR LA VILLE, ETC. 

Obi. de la Ville — 
Dito, Emp. 25mill... 1160 
bîfo, Emp. 50 mill.. 12î»5 
Rente de la Ville — 
Caisse hypothécaire.. — 
Quatre Canaux 1200 
Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. . — 
Tissus de lin Haberl. 8S5 
Lin Cohin 
Mines de la Loire. . . — 
Docks-Napoléon .... 265 

A TERME. 
| 1" I Plus j Plus I Dern. 
j Cours . haut. bas. I cours. 

3 OiO .777. I 80 80'~80 80 "80 33; ' 80 45 
4 l |2 0p0 1832.. I 104 — 104 — 103 75 103 85 

Emprunt duj^iérm^nUmO) ^ j ~ -^J^^.Zi.lLz.T 

CHEMINS DE FEU COTÉS AD PAH.ÇTJET, 

Saint-Germain 
Versailles (r. g.)... . 
Paris à Orléans. . . . 
Paris à Rouen 
Rouen an Havre. . . . 
Strasbourg à Bàle.. . 
Nord 
Paris à Strasbourg. . 
Paris à Lyon 
Lyon à la Méditcrr.. 
Mon'.ereau à Troyes. 

1795 — | 765 
350 - | BlesmeetS-D.àGray. 530 — 

1017 50 | ParisàCaenetCherb. 625 —. 

1062 50 Dijon à Besançon. . . . £60 — 

512 ôO Midi 626 25 
347 50 Dieppe et Feicamp. . . 350 — 

903 - "233 — 

850 — Bordeaux à la Teste. 2o5 — 

947 50 Gharleroy — — 

807 50 Ouest de la Suisse. . — —. 

315 - — —P 

Ce soir mercredi, à l'Académie impériale de musique, la 
reprise de Freyschiilî. Le ténor Chapuis chantera pour la pre-
mière fois le rôle de Max; les autres rôles seront remplis par 
Brémond, M m ' s Poinsot et Marie Dussy. Qiselic, le plus célèbre 
ballet du répertoire, terminera le spectacle, et sera dansé par 
Petipa et M"* Régina Forli. 

Imprimerie (le A. G OYOT rue Neuve-des Mathurins, 18. 

Vente» ioicfobiiières 

ALB1EACË DES ChlÉES. 

, TERRE DES BOURINES. 
Etude de M- (aBItOI I.KAI . avoué à 

Montpellier 
. ', au Palais 

'«"Iredi 6 mai 1853, 

,U *EHnK nms nOUBINES, située dans 
^ yron et la Lozère, à environ -4 lieues de Bo-

COm Posée d'un manoir antique, de vastes bâ-

Kra&ÏST!!fëBŒTSBGP35npSSEI?ïy3l 

'V vendre, au Palais-de-Justice à Montpellier, le 

timents pour l'exploitation, bergeries, fromageries, 
moulin, etc., et de champs, près et bois, conte-
nant environ 930 hectares. 

Mise à prix : 500,000 fr. 
S'adresser : Sur les lieux, à M. Lamic, régis-

seur; et à Montpellier, à M. Zoé Granier, aux li-
quidateurs de la maison Granier lils, et à M' 
«ABBOIJL.EAU, avoué. (417) * 

MAISON EUE ET ILE ST-LO0IJ. 
Etude de M0 JtACQUISf, avoué à Paris, rue de 

Ch bannais, 5. 
Vente en l'audience des criées, au Palais-de-

Justice à Paris, le mercredi 27 avril 1853, 
D'une MAIS©]* située à Paris, rue et île St-

Louis, 8. 

Produit net, environ 1,000 fr. 
Mise à prix : 12,000 fr. 

S'adresser à M" «JACQUIT, de Benazé et 
Varin, avoués à Paris. (50(5) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE X0TA1H&S. 

Drur Mâieniv sise * ,,aris > rue de la 
DtiLLli ifJftioUil Cliaussée-d'Antin, 42, à 
vendre (même sur une seule enchère, en la cham-

bre des notaires de Paris, le 26 avril 1853. 
Revenu, 14,862 fr.—Mise à prix, 250,000 fr. 
S'adresser à M BJîBCEOX, notaire, rue Sl-

Honoré, 316. (504) 

11. LES ACTIONNAIRES S«hi£ïï£ 

d'éclairage minéral de L'isle de Saies et C", dont 
le siège est à Atitnn, sont convoqués en assemblée 
générale ordinaire et extraordinaire pour le mardi 
10 mai prochain, à ouzo heures du matin, dans 
une des salles de' la Redoute, rue de Grenelle-St 
Honoré, 35, à Paris. MM. les actionnaires sont in-
vités à déposer leurs actions deux ou trois jours 

avant la réunion, chez M. Desmazes, représen-
tant do la compagnie à Paris, rue Montorgueil, 71 . 
Il leur en sera délivré récépissé qui vaudra carte 
d'admission à l'assemblée générale. (10333J 

AVIS, ~~ 
MM. les actionnaires de laSociétédes eanxd'Au-

touil, Neuitly et communes environnantes, sont 
priés de se réunir on assemblée générale ordinaire 
annuelle le 30 avril courant, à une heure précise, 
rue Taraune, 12. 

Le directeur-gérant, 

F. GARNIER . (10336) 

La piihllcntion Initie «lem Actes de Société e«t obligatoire, pour l'année 1853, dans In UAZKTTI? nias TBIBUXAUX, LB »»OIT et lo JOUttXAVi HK%ÉSHAt. D'AFFICIIUS. 

""MUS. ~ 

nies 
UnTORITt DKJUSTICt, 

Blancs-Manteau*, -a. 

foire 
Le u avril 
«n chaires, tables, ar-

(50?) 

c»mmo.le, ,•{,■ 
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e eux une
 société 

îïSwsh n!ï :?
ocié

!é est ,1e onze 

liquidateur rte l'ancienne société 
Ludovic BRU NET elC«, 

Enlre: 
i°M. Amédée de CESENA, ancien 

rédacteur en che f (tu journal la Pa-
trie, actuellement rédacteur en chef 
du journal le Constitutionnel, ■ le— 
nieurant à Paris, rue de la Made-
leine, n ; 

■ii El M. Paul ItELOUINO, docteur 
médecin, demeurant à l'an*, rue 
de Sèvres, ot ; 

il apfcrl «pie la société de l'ail, 
qui existait entre les susnommée 
u.-puisle vingt-huit décembre mil 
huit cent cinquante el un, pour l'é-
dition el l'exploita! ion d'un ouvra-
■« ayant pour titre : Uistuire d'un 
loup-d'Elat (décembre 1S5I), d'a-
près les pièces offleiteftes et itocu-

incnts authentiquée, par MM. Paul 
Belou'mo et Aniédée de Césena, 

A été déclarée nulle faule d'avoir 
été revit ie des formalités voulues 

ir la lui, 
Et que les parties ont été ren-

voyées à se faire juger par des ar-
bitres-jugps sur les contestations 
résultant de la société dont s'agit 

Pour extrait : 

FONTAINE. (6618) 

01 kteT* ,ln6i». 
SuanP,''em 'u r 

Wlre . 

qui commence 
"ni mil huit cent 

b
^'u

u
"rc^

80i
^; 

Vâî^ale 
tr4 "' 

'«S^'wt a P., 

b J J <. an u • 

gnalnre sociales 

appartient à 

rée et adminis 

u'is, rue Saint 

de 

i 
associés. 

resde la société. 

Ils ne pourront l'un eans l'autre 
souscrire ou endosser aucun effet 
de commerce, pour le compte de la 
société; tous engagements de cette 
nature, s'il y a lieu d'en contrac-
ter, ne seront valables qu'aulanl 
qu'ils auront été signés par les deux 
associés individuellement. 

Les associés ont apporté à ta so-
ciété le matériel propre à l'exploi-
tation d'une imprimerie lithogra-
phique, dont ils oui Tait l'a.-quisi-
lion chacun pour moitié. 

La société sera dissoute par le dé-
«èj de l'un ou de l'autre des asso-
ciés. 

lotir extrait : 
Signé : AunoxT. (0619) 

K^!'
S

I ne vingt-trois 

t>S^^^ huiw 

par le Tri -

^^l'hitt
 l>aris k
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Suivant acte reçu par M e AUinont 
Tliiévilieel sou collègue, notaire» à 
Paris, le treille et un mars nul huit 
cent cinquante-trois, earegialré, M 

Pierre TAILLARDAT, écrivain lilho 
graphe, demeurant à Paris, vue 
Saint-Denis, 380, passage l.cmoinr, 

el M. HtMlOfe OlIlAUU, écrivain Ii 
Olographe, demeurant u Patis, rue 
Jean-de-l'epine, 7, ont fermé ua 
soe éléen nom colleclif pour ex-
ploiter en commun le brevet d'im-
primeur litho.ïraptic dunl M. Tatt-
laril.d est propriétaire, el qu'il i 

apporté a la société pour le lemp, 
ci-après llxé. 

Là soeiélé aura di\ années «le du 
rte, à partir «lu premier avril mil 
lu.il cenl « inipianle-li-ois. 

l a raison sociale sera : TAILLAH 
DAT et tilHAUl). 

Le siège de la soeiélé si ra rue 
Salnl-DenU, sso, passage Lejnolm 
"U dans m sittM lieu, à Pari 

qu'il plaira aux associés de chois 
par la suite. 

Chaeun des associés aura la s 
gnalure sociale, qui sera TAILLAI! 
I' M' el GIBAUD 

D'un acle sous seins privés, fail 
double à Paris le trente mars mil 
huit, cent cinquante-trois, enregis-
tré, 

Il résulte que : 

M. Alfred rOUSSABD, tailleur, de-
meurant à Paris, au l'alais-Koyal, 

galerie MontpvusiiT, 41 ; 
El M. Allïc Î-Vliu'ie-Eilme POtTS-

SAIID, son 111s, tailleur, Uemeuranl 
:1 Paris, mêmes galerie et numéro; 

Ont formé entre eux une soeiélé 
en nom colleclif. 

liut : exploitation d'un fonds «le 
laideur et de confection. 

Raison sociale : POUSSARD el ll's. 
purée : <lix années, qui ont corn-

ai née le premier avril mil huit 
cent cinquante-trois, pour Unir le 
[•rentier avril md huit cent êofxan-
le-lfots. 

Siéi^e : ;\ Paris, galerie Monlpen-
siei-, il, l'alais-Ibival. 

Signature : POl 'SSARD et tils, dé-
volue nui deux associés. 

capital : du-»euf mille deux eenls 
francs, apportés pour Ireizi: mille 
deux eenla (ranci par M', fouasard 
pènt, i'l pour les six mille, franc.-
oe surplus par M. Poussant tils* 

Pour exlrail Paris, le «louïu avril 
mil liuil cenl cini|uanle-lrois : 

Se^lic : IluCMKI.l.E. (662l %, 

n 6ric 39 ■ 
2° M. CHATAIN, négociant, de-

meurant il Paris, rue du Rendez-

Vous-Saint-Mandé, 39; 

3° M. nUCHEMlN-DUPAV, demeu-
rant à Paris, rue d'Anjou, au Ma-
rais, 21 ; 

4° M. DUMOULIN, demeurant à 
Paris, rue du Temple, 120; 

5°1J. DEVAUX, demeurant à Pa-
ri^, rue Porie-Koii), (i, ou rue de la 
Corderis-du-Temple, s ; 

6° M. BRUN EAU, demeurant à Pa-

ris, rue de. Montmorency; as ; 
;» M..;Oil !>EHY, demeurant à Pa-

ris, rue Thevetiol, 12 , 

8° U. KAêVAitD, demeurant à Pa-
s, rue nu Temple, 43; 

y M. HEiSlÉytES, demeurant à 
Paris, rae du Sènlîer, 38 ; 

Agissant, lu premier comme pra-
siite.nl et les aulres «tomme seuls 

membre*, conjointement avec MM. 
E.«ivre, Daui-hel et Bresclion, ïi-
après nommés, de. la commission 
administrative de liquidation de 
la soeiélé la Réciproque, compagnie 
d'assurances mutuelles Contre les 
sinistres commerciaux, établie rue 
du Faubourg -Honl mari re, 8 ; 

El : 1" M. FAIVRE, négociant, dc-
IBflUranl à Paris, rue Tbévenol, 24; 

2° IL DAUCHEL, négociant, ae-
meurani à Paris, rue Tnévenot,'at; 

3° El M. BRESCHON, demeurant a 
Puleaiix, rue Saint-Denis, 18 ; 

Ces trois derniers ineinbre.s con-
iointemenl avec les demafttleura de 
la commission de liquidation de la 

R c proaue; 
Ledit jugement enregistre cl si 

gnillé, 
Il a élé extrait ce qui suit : 
Par «tes motifs, 
Nomme M. M1QUE1., avocat, de-

meurant à Paris, |4, rue eh's Mou-
lins, lupiidalcur ilétlnil it' de la so-
eiélé la Réciproque, avec tous les 
ilniils cl pouvoirs que la lui coiil'ère 
à la qualiié de. liquidateur, sauf à 
rendre compte à qui de droit. 

J. MiQiiKi,, tvoeal, 
i l, rue des .Moulins. (6or2) 

bricant de serrurerie, (6626) 

âVW. 

Le» orôanciers peuvort prnncin 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, lessoaacdi' 
le dii a quatre heures 

S 1 » ~UH:.Z 

que comme I en Cire faiï usage WPW^ I 

D'un Junessent rendu, le vlngt-nn 
oclobre mil huit cenl clnquanli 

deux, par la chambreuV» •avalions 
du TrlDUnal civn «te la Seine, 

Enlrei l« M. Jean-Joseph MOI 
mais il ne pourrai CIIOT, négociant, demeurant à p; 

ris, rue Sainle-Croix-de-la-Breton-

EURArUM. 
l'euiUe. du dlmuueliii dix avril, 

dissolution MH.Alaxanrtre VATTRB 
AugusIc -lMi'iléric VATTHE, cl »!"" 
Josépliiiie-l.oiiisc-Ji-nny TISSAI HE 

un a mis : Alexandre VATTRK, fa-
bricant desui-rerie; it faut lire '• fa-

OR€LAH *TlONS UB FAIUJTKS 

Jugements * 29 NAM 1853, gui 
iecîarent la faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture -iu-

dit iour : 

Du sieur ROEUF (Alexis), rrid 
mercier, rue St-Honore, U5; nom-
ma M. Compagnon jugtveommis-
inUflUire, et M. Millet, rue Maza-
gran, 3, syndic provisoire (N" îossu 

du ^r.). 

IwjetneuU du 11 AVRIL 1853, qui 
teftareiii lu faillite ouverte et ei 
nxeni provisoirement l'ouverture ait 

iil jour : 

Pu sieur l'.OBIN (Loull-Déstré), 
lab. de chaussures . rue Bourli-
bourg, 0; noniiuc M. llennecarl ju-
gc-conimissaire, el M. Pascal, place 
de la Bourse, 4, syndic provisoire 
N° luooi du «r.). 

•UVVtKiA.rUI .'MS UV. CnÉANCIBHi 

ÎOÏIJ. Invites a ie rendre eu T? Ihun; l 
it e- vtnterct it Paris, salit des a 
um&lees it» faHllits, MH U' ■retin-
ciers ■ 

CONCUHDAT8. 

Du sieur LÉO I.ESPÈ8 (Jacques-
Antoine), pruptiétaire v\ «lireelein* 
lu journal nu'osui l le Magasin des 
Camilies, dont le stége csl élabli à 
P.u-is, ruts Bielier, 3i, el d'un autre 
tournai mensuel le Musé, : des I ma 
««, dunl le si 'geesl rue de Trévi 
sr, -M, Uemeuranl le sieur Léo Les 
nè;, rue Notrc-Dan»e>de-Loiv.lle 

S ) le is avril à2 heures (N" loin 

du g''.)! 

Du sieur VOISIN aîné (Antoine-
Julien), ane. eut. de, carrelage, rue 
Gît.-le-Cu:ur, 4, le 18 avril à 9 heu-
res (N" loi;? du st.); 

Du sieur CHENOUARD (Alexan-
dre), passementier, rue de la Fon-
taine-Molière, 17, le 18 avril à i 
heure (N u

 10764 du gr.); 

Pour entendre le rapvort ite, syn-
dics air l'etai de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a Heu, s'entendre déclare-
en e.iai d'union, et, dans ee derniei 
cas, être immédiatement comulie 
tant sur lei faits de la gsuiou qui. 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics 

NOTA . Il ne sera sdmi» que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre uu greffe coraotunicatiM» 
du rapport des syndics. 

KBX1SES A HUITAINE. 

Des sieurs AOUST et O, commis-
sionua'nvs, rue«des Jeûneurs, 40. 

soeiélé composée do .Iules Soust el 
de Philibert Aoust, le 18 avril à i 
heure (N" UHISdU gr.); 

Pour reprendra /« délibération ou-
verte sur te concordat pnipuse par le 
failli, l'admettre, s'il italien, (Wltiav-

ser à lo formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis >«r vuUlUidu 
maintien ou du remplacement des syn-

dics. 
NOTA. 11 ne sera admis que les 

créanciers vérittés et alarmés, on 
pii se seront fail relever «le la dé-
diéance. 

Les ciéancicrset le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndic». 

PBODUCTION DU nr»B8 

Soin im ites d produire, daus le dé-
lai le vingt jours, d duicr de ce "uir 
Itnrt lilrei de créance*, accompagnr 
d 'un hordere.au sur puplitl tivti rv, il 
dicall; de\ i finîmes à reclctner. w< 

le" créanciers : 

Du sieur ROUSSEAU ( AU sis 
François), cnnfecttonuotir eu lin^e 
rie, ipiai Jeiiiinages, U6, emre le 
mains «te M. Millet, rue HnHagran 
3 sj nilie de la roUlHe (N" 10852 di 

gr -3; 
De la dame veuve CIIAMPEAUX 

(Marte-Sophie Hurc-O, boulangère 

à Courbcvoie, quai de Seine, 5, ci-
devant, actuellement même quai, 9, 
enlre les mains de M. Millet, rue 
Mazagran, 3, sxndic de la faillite 
(N° .0871 du gr.); 

Po.'.r, en conformité de ('article *93 

de la loi du 28 mai 1838, tilre procè-
de" à la vérification des créances, qui 
commencera immdiiatemenl apréi 
l'expiration de ee délai. 

MM. les créanciers de la faillite 
de, la dame FAtltlN (Jeanne-Héio'i 
se, Pellier), couturière, rue do la 
F Tme -<ies-Ma':hurins, 37, sont iu-

vi és à se rendre le la avril courant 
à 12 heures très précises, au Tribu-
n il de cou: uicree, salle des assem-
blée» «les créanciers, pour procé-
der à lu nomination d'un nouveau 
commissaire à l'exécution du con-
ordal en remplacement de. M. 

Saunier, décédé (N" 9803 du gr.). 

AFPir.MATÏUN APRftS UNION. 

Messieurs les créanciers co'mpo-
llll l'union de la faillile du sieur 

LAVAL (Pierre), fab. de parapluies, 
rue Réanmur. ai, en n iant de faire 
vérifierei d'affirmer leurs créances, 
oui Invité* à se rendre lu 18 avril à 
le, palais du Tribunal de, com-

merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le luge-eommissaiM 
procéder à la vérification et il i'.if-

rif. — Finel, limonadier, clôt. — 
Fleury, ane. faïencier, id. 

TROIS iiEUiirs ; Maurice aîné, épi-
cier, sj nd. - Lebrelon et. Saulon, 
manège, cl «)i. — Dubief, md de 
\ins, conc. — t'asquel, md de 
draps, redd. d» comptes. 

fléparMllon*. 

Demande en séparation de, biens 

entre Marguerite- Joséphine DE-
' CELLE et Philippe DIPI 11, à La 
Cliapelle-Sl-Deiiis, rue Jessuint, 
i. — Ht rdin, avoué. 

Jugement de séparation de biens 
entre CaOïcrfne-Allicié DOURLE 
et Philippe-Alexandre LL'GLEL, 
négocianl, ciié Riverain, i, rue de 
IlOUdy.- Tl . Pitiil, avoué. 

Jugement de séparation de bien» en-
tre Hartie-Clirislienue ATTENOT 

el Antand-Pidèfe-Censtàm PEI-

bNÉ, à eienlillv, près Paris, rue 
du -Moulinel, u. — llonnel de 
Longehamp, avoué. 

jirmation de leurs 
N" 10745 «lu gr.). 

«nies créances 

HOMOLOGATIONS DF. CONCORDATS 
ET CORIHTIONS S011MA1HBS. 

Goncotdat DUMANGF. 

Jugement «lu Tribunal de com-
merce de la Selon, «lu 29 mars 185 :1 
le«|uel homologuele concordat pas 
sé le isfln nièiiu- mots, entre le sieur 
DU MANGE (Pierre-Joseph - Ferdi 
a and) md de botes et lailier, rue 
•iriuuïla, 41. el ses eréancit rs. 

Condilions soimuaires. 
Remise au sieur Puinaugo, par 

-es créanciers, de 8S p. ion sur le 
mon a ni «le f-urs créances. 

Le* 15 p. «do non remis, payables 
par Ci rs. en ;; ans, du j mr du cou 
cordai (N° lo'IO du gr.). 

ASSEUSUCS 00 13 M RII. 1893. 

ONZÏ HKWKS ; PrlafMlt, nég.,vé-

BaSeèM et lunnaiafloiia, 

Du IO avril 1853. — Mme veuve 
Rarraud, 73 ans, rue el'e Laborde, 
4i. — Mlle lionnol, 22 ans, rue Mnn-
lliabor, 32. - Mlle Villa'm, 7 ans, 
rue Neuve-iles-Gapueiiu s, 7. — M. 
ttemiol, 50 ans, rue Tailluml, 35. — 

M. Vavasseur, 57 ans, rue Mont-
martre, 148. — M. Dufresne, 44 ans, 
ruaSI-Deu», 1S5. — M. liodquïn, 30 

sus, bout, du Temple, 34. - M. Ul-
rich, 23 ans, rue du Ri nard-Saint-
Menv, 9, —M. Sabalier, 21 ans, rue 
Sl-Marlin, 128. - M. Bobidin, 48 
ans, rue Sl-ll«u'nard, 3. — M. Drgui-
ges, 18 ans, rue Si-Gilles,*. — Mme 
Goncger, 27 an s rue Nt-Claiidej, 5.— 

)l veuve Valad» H ans, rue «le 
Jouy 8. - Mme l.ep.t ;e, 17 ans, rue 
du Four, is, M. l.rhnnii r, TO un», 
rue Copeau, 1:1 Mlle Rasinassin, s 
ans, rue Conlressarfie, .1. — Mlle 
l-'cril, 76 an-, rue SI -Je ;i !i-de-Reau-
vals, 8. — Mme Moisy.tl ans, rua 
de rilolel-Colberl, n.' 

Le gérant. 
H. BADDOCIf, 
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M. DE FOY INNOVATEUR -FONDATEUR MARIAGES 
parce que c 'est mot, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTION*»» 

IH 

«TEnghlen, 
48. 

SETJL. , j 'ai droit àe porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION HATRIMONIALB 

QUI CROIRAIT , dans un siècle de progrès, comme celui-ci, que des milliers de mariages faits, dans toutes 

■démontrer cette éclatante vérité que c'est une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans ur 

vaincu , grâce aux jugements des Tribunaux du MANS, de BOCRGOUIN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE. 

investi d un pouvoir spécial. — Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbat: 

DE VILLENEUVE , DE VATIMESNIL, MARIE, DUVERGIER , LéonDuvAL et ODILON BARROT. — Après un si brillant triomphe 

peu, seront assises des succursales en ANGLETERRE , en BELGIQUE, en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE.—Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc contimiTr j.
ra

,
nce

> et, sZ, 

toute sécurité, à M. de FOY , qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations.— Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY teut a la clef — Un mtii
aciresS€

r e* 

toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances.—Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — ( Affranchir ?'

elo

PPt 

fWlrjsj 

OUVERTURE RE LA SOUSCRIPTION 

GAISS 
A LA 

S RÉUNIES 
rillll LES «iïll M T1DE (JHÏÏ. 

est toujours représenté pur 

des titres ou valeurs de 

1 
premier ordre t 

ACTIONS ET OBLIGATIONS DES CHEMINS DE FER. 

BONS DO TRÉSOR. 

ACTIONS DE LA BANQUE DE FRANCE. 

EMPRUNTS DES VILLES ET DÉPARTEMENTS, etC. 

SOUS LA DIRECTION DE M. J. BIIBÈS. 

CAPITAL SOCIAL : 5,000,000 IE FR., 
Olvisé en relions de 1,000 h 1< fr. 

lies bénéfices de la première année se «ont élevé» à 99 9/9 O/O 

lie» bénéfices de 1» deuxième année se sont élevé» à , . . 4$ 8/4 O/O 

lie» bénéfice» du t" et du $" trlnicsfre de la troisième année »e sont 

élevé* à • • • • if O/O 

Total de» bénéfice» jusqu'à ce jour. . SI 1/9 O/O 

LE uni 
est toujours représenté par 

des titres ou valeurs de 

premier ordre i 

ACTIONS ET OBLIGATIONS DES CHEMINS DE FE1„ 

BONS DU TRÉSOR. 

ACTIONS DE LA BANQUE DE FRANCE. 

EMPRUNTS DES VILLES ET DÉPARTEMENTS, etc. 

■ 

Le partage des bénéfices a lieu tous les ans; l'intérêt de 5 pour 100 se paie tous les six mois, le 

1 er
 avril et le 1 er

 octobre de chaque année. 

JLe Compte* Menttu fies opérations est uïiressé tous tes trois mois an.** intéresses* 

On souscrit chez MSI. J. MIRÉS ct €
ie

, à l'administration du Journal des Chemins de ÈFer (direction de la 
Caisse des Actions réunies), 85, rue Richelieu. 

Les versements se font soit en espèces, soit en titres ou en actions cotées à la Bourse.—Adresser l'argent ou les titres formant un fort volume, par les Messageries;-— les valeurs 

et les billets de banque, par lettres chargées à la poste. 

Dans les départements «lit lu Banque d© France a de® suceurs s*les
9
 les Souscripteurs pourront 

y effectuer leurs ' versements pour le compte de MM. J* MIRÉ 8 et €*%
 {m) 

JIAISOY lIKEl'KThlfi 
de 

S. A. t. la princesse MATHILDE. 

FRANGE 
MAGASINS DE NOUVEAUTES. 51, rue Vivienne. 

SEUEBOV, »I*!MMÏ «*
 C

 ' 

104, rue Richelieu 

des 
mo 
de production, avec l« C hine et l'Inde* lui permettent d'offrir des avantages considérables. 

SOIERIES. 

foulards' quadrillés, nouveautés, à 2 

20, 2 45, 2 75, et «i '.OO 
d» grenadine à 5 OO 

Taffetas quadrillé, étoffe de 5 fr. 3 «O 
d° nouveautés, étoffe de 6 fr. 4 OO 

d° étoffe de G 75. 4 OO 
d° glacés unis, nouv. étoffe 

de 5 fr. 3 OO 
d» d" étoffe de 6 50. 4 «O 

Robes n volants nouveautés, fou-

lards, grenadine et taftetas brochés, au 

lieu de 120 fr. »» 

Taffetas noir uni, très bonne qualité 3 OO 
d» d" étoffe de 5 fr. 3 OO 
d° façonné noir étoffe de 6 90 5 «O 

d° de couleur étoffe de 7 fr. 5 OO 
Robes à d isposi lions et à volants depu is 1 OS 

jusqu'au prix le plusélevé.Onadressera 

sur demande expresse des volants com-

me échantillons dans les prix fixes, vo-
lants qu'on retournera aussitôt choix fait. 

CHALES. 

CJtAles imprimés cachemire, 10 50 et 14 

d° brochés laine, depuis lO 

d° baréges satines 1*8 50 
d" grenadine, forte partie, article 

de 38 fr. *5 

CHALES Inities et CREPES
 D

. CHINE 

Une partie considérable de CrApes «le Chi-

ne dessins nouveaux reçus directement à des prix 

extraordinaires de bon marché. Knvois à choix (fi °). 

La 
ux pe 

VO CI UN APERÇU DE QUELQUES-UNS DE SES ARTICLES 
ROBES DE FANTAISIE. 

Outre les étoffes les plus variées, depuis le prix 

le plus bas jusqu'au plus élevé, on signale : 

Mousseline laine chinée soie, ( • •».,-, 

Toile de soin, foulard quadrillé, gr. 

largeur. s
 9& 

Thébaïde (exclusif), gr. largeur, g 50 
Orléans unis, depuis 1 75 
Popeline Paris, quadrillée, gr. larg. --t GO 

Valenclas, gr. larg., qial. deSfr. 25 8 OO 

Satin impérial écossais (article remarq.) 5 «O 
Barége-Perse volants 1 ... 

imprimés Dispositions 

à" d» lissés i l'I'opnete I 45 

d» d» brochés ) de la maison 

(Envois de volants àchoix sur indication expresse.) 

Foulards Imprimés, quai, gar.de 25 à 30 

Moussellne-I.alne chaîne colon, imp. » OO 

d° d° pure 1 45 

GANTERIE. 

Gants tle fil d'Ecosse, forte partie, à » SO 

d° d° de Perse, d» 1 «o 
d" peau de Paris, très bonne qualité 1 

d" d° coupe Jouviu, 4™ quai., fein. '«3© 
d° d° Suède, 75 c. la paire, la 12' S 95 

d° d" d° couleurs variées » OO 

d" d" d° longs, à boutons 1 40 

d" sole pour femme, diminuées à 1 50 

25,000 ÉVENTAILS DE CHINE, 

Véritables, très jolis, à » 95 

IMPRESSIONS SUR COTON. 

ARTICLES REMARQUABLES. 

Percale d'Alsace, vendue partout 

65 et 70 c. » 55 
«ouennerie vendue au prix de fabriqué. 

Coutil d'Alsace, qualité de i fr. 70 c. » OO 
•laconas d'Alsace. 1 Oâ 

d° . nouveauté.*-) depuis l 15 
Percales liayadères, la robe 

10, 14 et 15 
d° perse, 1 fr. à 1 45 

•Jaconas liayadères, depuis 1 9 

à" ■ volants, depuis * lo 
d° d" Pompadour, depuis 35 

Mousseline volants Pompa-

dour, depuis 38 

Envoi d'échantillons des Bayadères, des Redin-

gotes
1
 et môme des Volants, qu'on est prié de re-

tourner aussitôt choix fait. 

LINGERIE, DENTELLES. 

Layettes toutes faites ù 300, 500 fr. et 1,000 

Trousseaux tout faits ù 1,000 fr., 

2,000 fr. et 3,000 

Envoi de tvpes et d'échantillons sur demande 

pour Layettes, Trousseaux, Dentelles, Châles, etc. 

La Lingerie confectionrtée dans le meilleur gôût. 

CONFECTION. 

La maison adresse une planche représentant les 

modèles de saison, avec une noie indicative des 
prix. 

BONNETERIE. 

Articles remarquables par leur bon marché. 

Bas de coton écrus, 4 fils, pour femme, 

d° d" d° d" lins 

d° d" 5 tils, d» très forts 

d° d» 4 fils, d" forts , 1 

D0 à 
d" blancs, d° d u 

d" d» d» d" très fins 
Chaussettes coton écru, 4 fils, depuis 

Grand choix de chaussettes rayées, nou-
veautés. 

Bas de coton couleur mode, 4 fils, depuis 

MÉRINOS BARÉGES. 

if.05 

1 15 

1 OO 

» 10 
35 

95 

05 

1 «5 

Foulards de Chine, qualité supé-

rieure, grande largeur, très variés de 
nuances 

Bouibaxlne glacée, nouveauté, gr. 
largeur 

Caciieuiire d'Ecosse, qualilé de 
5 fr. 

HlolTcs brochées, laine et soie. 
Barége uni, noir tissé, depuis 

Mohes Barége a volants, nou-

veautés, dessins exclusifs à la maison, 
depuis ' .

ti> 

Lainages noirs et Articles pour 

deuil, vendus au prix de fabrique. 

Orléans glacés , grande largeur, 

qualité de 3 fr. » 40 

3 lO 

5 UO 

3 95 

»5 

muliplieité dés Etoiles nouvelles, la variété infinie des Bayadères, des Volants, des Robes à dispositions, qui composent les assortiments de printemps, rendent nécessaire une note exnlicai 

érsonnes qui désirent des c l niions spéciaux. Les garanties les plus complètes sont données pour tous les articles, ct notamment pour les Châ'es français et de l'Inde, dont cette MaLsoi. fait 

BLANC DE FIL. 

VENDU AU PRIX DE GROS. ^ 

Des assortiments considérables, des
 ac

 ^
t
s
n

éfic* 

toujours au moment le plus opportun, un ,
cSU

. 

modique, donnent à celte maison une gr 

périorité pour cet article. . 

Forle partie de Mouchoir», pur hi, >a ̂  

douzaine. . j |J 
d" batiste vignettes, qualité de 3 tr. 

Tollé cretonne pour draps, 120 cent.
 ( 9

( 

de large, qualité de 2 fr. <5
 t

 «0 
d" Courtray 2/3 p. chemises, 2 t. w 

Dépôts importants de Services d«-
 <# 

iuasaés, avec encadrement, depui 

BLANC DE COTOJ 
VENDU AU PRIX DE FABRWl 

d'Alsace, ',ref , ii SOO pièces Calicots 
bonne qu«l"6 ,

 S
i 

d° très lin pour chemin 

et tous les prix el qualités désirabh* 

Billlantés, Percdle». 

Mousselines, Piqués pour Wf» 

ÉTOFFES pou, ^^^^ 
Assortiments considérables, grain • 

doaux, brodés tulles , par 3 m- ™ 

Bl 

I 
5" 

au lieu de 21 fr. , i
ar

aeiir 
Bldeaux mousseline brodée, ■ 

appropriée aux demandes, deswu'-r 

Perses de tous prix. 

Uamas laine, depuis , „ e 51) 

d« d" etsoie, quah é d^ etc., 

lleps, AUrérleune*, ««H»^
 jr de

 g;.;-

restreint P^Lsil^ ' 

1 «t 
etc-

.mive; il est préparé un aperçu très .-
C ha

1
 es français et de l Inde, dont cette Maison lait chaque jour des envois ù choix dans les dopa ^ 

ru des messageries ou chemins de 1er tout port Indra»*'* 

rteiii i :\voi îraxuA ^TiiA.o.^s ET un HARCUAKOISBS FRANCO JCS«»I;'A BKMTIN ?TÏ «>!«.— i,
n ,f

f;
..

r
,
 r| 

Enregistré à Paris, 

t>e.: • deux IVau 

Avril IHR'.I. F-
»ihj[t iieatiiB«*; Aètài 

lMPRl»IER(t; RK v or. (IUE NRUVK l K' 
Pour lAsalisation de la siitnature A ' 
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